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104e séance

MOYENS DU PARLEMENT POUR LE CONTRÔLE DE
L’ACTION DU GOUVERNEMENT

Proposition de loi tendant à renforcer les moyens du
parlement en matière de contrôle de l’action du

gouvernement et d’évaluation des politiques publi-
ques

Texte adopté par la commission – n° 3106

Article 1er

(Non modifié)

1 L’article 5 ter de l’ordonnance n° 58–1100 du
17 novembre 1958 relative au fonctionnement des assem-
blées parlementaires est ainsi modifié :

2 1° Après le mot : « spéciales », sont insérés les mots :
« et les instances permanentes créées au sein de l’une des
deux assemblées parlementaires pour contrôler l’action du
Gouvernement ou évaluer des politiques publiques dont
le champ dépasse le domaine de compétence d’une seule
commission permanente » ;

3 2° Au début de cet article est insérée la mention :
« I. – » ;

4 3° Il est ajouté un II ainsi rédigé :

5 « II. – Lorsque les instances permanentes créées au
sein de l’une des deux assemblées parlementaires pour
contrôler l’action du Gouvernement ou évaluer des politi-
ques publiques dont le champ dépasse le domaine de
compétence d’une seule commission permanente dispo-
sent, dans les conditions définies au I, des prérogatives
mentionnées à l’article 6, les rapporteurs qu’elles
désignent exercent leur mission conjointement. ».....

Amendement n° 1 présentéparM.Dosière ,M.Mallot et les
membres du groupe socialiste, radical citoyen et divers gauches.

Rédiger ainsi cet article :

« L’article 5 ter de l’ordonnance n° 58–1100 du
17 novembre 1958 relative au fonctionnement des assemblées
parlementaires est ainsi rédigé :

« Art. 5 ter. – Les commissions permanentes ou spéciales et
les instances permanentes créées au sein de l’une des deux
assemblées parlementaires pour contrôler l’action du Gouver-
nement ou évaluer des politiques publiques dont le champ
dépasse le domaine de compétence d’une seule commission
permanente peuvent convoquer toute personne dont elles
estiment l’audition nécessaire, sous les réserves prévues au
premier alinéa de l’article 5 bis.

« Les rapporteurs désignés par ces instances exercent
conjointement leur mission dans les conditions prévues au
deuxième alinéa du II de l’article 6.

« Le fait de faire obstacle à l’exercice des prérogatives
prévues par le présent article est puni de 7 500 euros
d’amende.

« Le présent article n’est pas applicable aux offices, déléga-
tions parlementaires et missions d’information. » »

Amendement n° 2 présenté parM.Dosière,M.Mallot et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Rédiger ainsi cet article :

« Après l’article 5 bis de l’ordonnance n° 58–1100
du 17 novembre 1958 relative au fonctionnement des assem-
blées parlementaires, il est inséré un article 5 ter A ainsi
rédigé :

« Art. 5 ter A. – Les instances permanentes créées au sein de
l’une des deux assemblées parlementaires pour contrôler
l’action du Gouvernement ou évaluer des politiques publiques
dont le champ dépasse le domaine de compétence d’une seule
commission permanente peuvent convoquer toute personne
dont elles estiment l’audition nécessaire, sous les réserves
prévues au premier alinéa de l’article 5 bis.

« Les rapporteurs désignés par ces instances exercent
conjointement leur mission dans les conditions prévues au
deuxième alinéa du II de l’article 6.

« Le fait de faire obstacle à l’exercice des prérogatives
prévues par le présent article est puni de 7 500 euros
d’amende.

« Le présent article n’est pas applicable aux offices, déléga-
tions parlementaires et missions d’information. ». »

Article 3
(Non modifié)

1 Le chapitre II du titre III du livre Ier du code des
juridictions financières est complété par un article L. 132–
5 ainsi rédigé :

2 « Art. L. 132–5. – Au titre de l’assistance au Parle-
ment dans le domaine de l’évaluation des politiques publi-
ques prévue par l’article 47–2 de la Constitution, la Cour
des comptes peut être saisie d’une demande d’évaluation
d’une politique publique par le Président de l’Assemblée
nationale ou le Président du Sénat, de leur propre initia-
tive ou sur proposition d’une commission permanente
dans son domaine de compétence ou de toute instance
permanente créée au sein d’une des deux assemblées
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parlementaires pour procéder à l’évaluation de politiques
publiques dont le champ dépasse le domaine de compé-
tence d’une seule commission permanente.

3 « Les demandes formulées au titre du premier alinéa ne
peuvent porter ni sur le suivi et le contrôle de l’exécution
des lois de finances ou de financement de la sécurité
sociale, ni sur l’évaluation de toute question relative aux
finances publiques ou aux finances de la sécurité sociale.

4 « L’assistance de la Cour des comptes prend la forme
d’un rapport. Ce rapport est communiqué à l’autorité qui
est à l’origine de la demande, dans un délai qu’elle déter-
mine après consultation du premier président de la Cour
des comptes et qui ne peut excéder douze mois à compter
de la saisine de la Cour des comptes.

5 « Le Président de l’Assemblée nationale ou le Président
du Sénat, lorsqu’il est à l’initiative de la demande d’assis-
tance de la Cour des comptes, et dans les autres cas la
commission permanente ou l’instance permanente à
l’origine de la demande d’assistance de la Cour des
comptes statue sur la publication du rapport qui lui a
été transmis. ».....

VENTE DE MEUBLES AUX ENCHÈRES PUBLIQUES
Proposition de loi, adoptée par le sénat, relative à la
libéralisation des ventes volontaires de meubles aux

enchères publiques.

Texte adopté par la commission – n° 3019

TITRE IER

DISPOSITIONS MODIFIANT LE TITRE II DU LIVRE III
DU CODE DE COMMERCE

Article 1er

(Non modifié)

1 L’article L. 320–1 du code de commerce est ainsi
rédigé :

2 « Art. L. 320–1. – Les ventes aux enchères publiques
de meubles et d’effets mobiliers corporels sont régies par le
présent titre.

3 « Les ventes de comestibles et d’objets de peu de
valeur, à cri public, sont libres. »

Article 2

1 L’article L. 320–2 du même code est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 320–2. – Constituent des ventes aux
enchères publiques les ventes faisant intervenir un tiers,
agissant comme mandataire du propriétaire ou de son
représentant, pour proposer et adjuger un bien au
mieux–disant des enchérisseurs à l’issue d’un procédé de
mise en concurrence ouvert au public et transparent. Le
mieux–disant des enchérisseurs acquiert le bien adjugé à
son profit ; il est tenu d’en payer le prix.

3 « Sauf dispositions particulières et le cas des ventes
effectuées dans le cercle purement privé, ces ventes sont
ouvertes à toute personne pouvant enchérir et aucune
entrave ne peut être portée à la liberté des enchères. »

Article 3

1 L’article L. 321–1 du même code est ainsi modifié :

2 1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

3 « Sous réserve des dispositions de l’article L. 322–8, les
ventes volontaires de meubles aux enchères publiques
peuvent porter sur des biens neufs ou sur des biens
d’occasion. Lorsque le vendeur est commerçant ou
artisan, il en est fait mention dans les documents et
publicités annonçant la vente. Ces biens sont vendus au
détail, par lot ou en gros, c’est–à–dire par lots suffisam-
ment importants pour ne pas être considérés comme
tenus à la portée du consommateur. » ;

4 2° Le dernier alinéa est complété par les mots : « , ou
ont subi des altérations qui ne permettent pas leur mise en
vente comme neufs » ;

5 3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

6 « Lorsque la vente porte sur un bien neuf, il en est fait
mention dans la publicité prévue à l’article L. 321–11. »

Article 4

1 I. – L’article L. 321–2 du même code est ainsi
modifié :

2 1° Après le mot : « réalisées », la fin du premier alinéa
est ainsi rédigée : « dans les conditions prévues par le
présent chapitre par des opérateurs exerçant à titre indivi-
duel ou sous la forme juridique de leur choix. » ;

3 2° Les deux premières phrases du second alinéa sont
remplacées par deux phrases ainsi rédigées :

4 « Lorsqu’ils satisfont à des conditions de formation
fixées par la voie réglementaire, les notaires et les huissiers
de justice peuvent également organiser et réaliser ces
ventes, à l’exception des ventes volontaires aux enchères
publiques de marchandises en gros, dans les communes
où il n’est pas établi d’office de commissaire–priseur
judiciaire. Ils exercent cette activité à titre accessoire
dans le cadre de leur office et selon les règles qui leur
sont applicables. »

5 II. – Le 2° du I du présent article entre en vigueur le
1er janvier 2013. Les notaires et les huissiers de justice qui,
avant le 1er janvier 2013, organisent et réalisent des ventes
volontaires de meubles aux enchères publiques depuis
plus de deux ans sont réputés remplir les conditions de
formation prévues au même 2°.

Article 5

1 L’article L. 321–3 du même code est ainsi modifié :

2 1° À la fin du premier alinéa, les mots : « vente aux
enchères publiques au sens du présent chapitre » sont
remplacés par les mots : « vente aux enchères par voie
électronique, soumise aux dispositions du présent
chapitre » ;

3 2° Les deux derniers alinéas sont remplacés par neuf
alinéas ainsi rédigés :
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4 « Les opérations de courtage aux enchères réalisées à
distance par voie électronique se caractérisant par
l’absence d’adjudication au mieux–disant des enchéris-
seurs et d’intervention d’un tiers dans la description du
bien et la conclusion de la vente ne constituent pas des
ventes aux enchères publiques au sens du présent chapitre.

5 « Le prestataire de services mettant à la disposition du
vendeur une infrastructure permettant d’organiser et
d’effectuer une opération de courtage aux enchères par
voie électronique informe le public de manière claire et
non équivoque sur la nature du service proposé, dans les
conditions fixées à l’article L. 111–2 du code de la
consommation et au III de l’article L. 441–6 du présent
code. Un arrêté conjoint du garde des sceaux, ministre de
la justice, et du ministre chargé de la culture précise les
conditions dans lesquelles le prestataire de services porte
également à la connaissance du vendeur et de l’acquéreur
la réglementation relative à la circulation des biens cultu-
rels, ainsi qu’à la répression des fraudes en matière de
transactions d’œuvres d’art et d’objets de collection,
lorsque l’opération de courtage aux enchères par voie
électronique porte sur de tels biens.

6 « Les manquements aux dispositions du troisième
alinéa sont punis d’une sanction pécuniaire dont le
montant peut atteindre le double du prix des biens mis
en vente en méconnaissance de cette obligation, dans la
limite de 15 000 € pour une personne physique et de
75 000 € pour une personne morale.

7 « Les manquements aux dispositions du troisième
alinéa sont recherchés et constatés par procès verbal
dans les conditions fixées aux II et III de l’article L. 450–
1 et aux articles L. 450–2, L. 450–3, L. 450–7 et L. 450–
8 du présent code.

8 « Le double du procès–verbal, accompagné de toutes
les pièces utiles et mentionnant le montant de la sanction
encourue, est notifié à la personne physique ou morale
concernée. Le procès–verbal indique la possibilité pour la
personne visée de présenter, dans un délai d’un mois, ses
observations écrites ou orales.

9 « À l’issue de ce délai d’un mois, le procès–verbal
accompagné, le cas échéant, des observations de la
personne visée est transmis à l’autorité administrative
compétente qui peut, par décision motivée et après une
procédure contradictoire, ordonner le paiement de la
sanction pécuniaire mentionnée au quatrième alinéa. La
personne concernée est informée de la possibilité de
former un recours gracieux ou contentieux contre cette
décision dans un délai de deux mois à compter de la
notification de la sanction.

10 « Les sanctions pécuniaires et les astreintes mention-
nées au présent article sont versées au Trésor public et
sont recouvrées comme les créances de l’État étrangères à
l’impôt et au domaine.

11 « Les V et VI de l’article L. 141–1 du code de la
consommation peuvent être mis en œuvre à partir des
constatations effectuées.

12 « Toute personne intéressée peut demander au prési-
dent du tribunal statuant en référé d’enjoindre sous
astreinte au prestataire de services qui délivre des infor-
mations de nature à susciter dans l’esprit du public une
confusion entre son activité et la vente aux enchères par

voie électronique de modifier ces informations afin
de supprimer cette confusion ou de se conformer aux
dispositions du présent chapitre. »

Article 6

1 I. – (Non modifié) L’intitulé de la sous–section 1 de la
section 1 du chapitre Ier du titre II du livre III du même
code est ainsi rédigé : « Les opérateurs de ventes volon-
taires de meubles aux enchères publiques ».

2 II. – L’article L. 321–4 du même code est ainsi
rédigé :

3 « Art. L. 321–4. – Seuls peuvent organiser et réaliser
des ventes volontaires de meubles aux enchères publiques
et des ventes aux enchères par voie électronique les opéra-
teurs remplissant les conditions définies au présent article.

4 « I. – S’il s’agit d’une personne physique, l’opérateur
de ventes volontaires de meubles aux enchères publiques
doit :

5 « 1° Être Français ou ressortissant d’un État membre
de l’Union européenne ou d’un autre État partie à
l’accord sur l’Espace économique européen ;

6 « 2° N’avoir pas été l’auteur de faits ayant donné lieu à
une condamnation pénale définitive pour des agissements
contraires à l’honneur, à la probité ou aux bonnes mœurs
ou de faits de même nature ayant donné lieu à une
sanction disciplinaire ou administrative de destitution,
radiation, révocation, de retrait d’agrément ou d’autorisa-
tion dans la profession qu’il exerçait antérieurement ;

7 « 3° Avoir la qualification requise pour diriger une
vente ou être titulaire d’un titre, d’un diplôme ou d’une
habilitation reconnus équivalents en la matière ;

8 « 4° Avoir préalablement déclaré son activité auprès du
Conseil des ventes volontaires de meubles aux enchères
publiques institué par l’article L. 321–18.

9 « II. – S’il s’agit d’une personne morale, l’opérateur de
ventes volontaires de meubles aux enchères publiques
doit :

10 « 1° Être constitué en conformité avec la législation
d’un État membre de l’Union européenne ou d’un autre
État partie à l’accord sur l’Espace économique européen et
avoir son siège statutaire, son administration centrale ou
son principal établissement sur le territoire de l’un de ces
États membres ou parties ;

11 « 2° Disposer d’au moins un établissement en France,
y compris sous forme d’agence, de succursale ou de filiale ;

12 « 3° Comprendre parmi ses dirigeants, associés ou
salariés au moins une personne remplissant les conditions
mentionnées aux 1°, 2° et 3° du I ;

13 « 4° Justifier que ses dirigeants n’ont pas fait l’objet
d’une condamnation pénale définitive pour des agisse-
ments contraires à l’honneur, à la probité ou aux
bonnes mœurs ou n’ont pas été les auteurs de faits de
même nature ayant donné lieu à une sanction discipli-
naire ou administrative de destitution, radiation, révoca-
tion, de retrait d’agrément ou d’autorisation dans la
profession qu’ils exerçaient antérieurement ;
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14 « 5° Avoir préalablement déclaré son activité auprès du
Conseil des ventes volontaires de meubles aux enchères
publiques institué par l’article L. 321–18.

15 « III. – Les personnes physiques remplissant les condi-
tions mentionnées aux 1°, 2° et 3° du I prennent le titre de
commissaire–priseur de ventes volontaires, à l’exclusion
de tout autre, lorsqu’elles procèdent à ces ventes.

16 « IV. – Les opérateurs de ventes volontaires de
meubles aux enchères publiques portent à la connaissance
du public, sur tous documents ou publicités, la date à
laquelle a été enregistrée leur déclaration d’activité auprès
du Conseil des ventes volontaires de meubles aux
enchères publiques. »

Amendement n° 16 présenté par le Gouvernement.

À l’alinéa 16, substituer au mot :

« enregistrée »,

le mot :

« faite ».

Article 7

1 L’article L. 321–5 du même code est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 321–5. – I. – Lorsqu’ils organisent ou réali-
sent des ventes volontaires de meubles aux enchères publi-
ques, les opérateurs mentionnés à l’article L. 321–4
agissent comme mandataires du propriétaire du bien ou
de son représentant. Le mandat est établi par écrit.

3 Les opérateurs de ventes volontaires de meubles aux
enchères publiques mentionnés à l’article L. 321–4
prennent toutes dispositions propres à assurer pour
leurs clients la sécurité des ventes volontaires aux
enchères publiques qui leur sont confiées, notamment
lorsqu’ils recourent à d’autres prestataires de services
pour organiser et réaliser ces ventes. Ces prestataires ne
peuvent ni acheter pour leur propre compte les biens
proposés lors de ces ventes, ni vendre des biens leur
appartenant par l’intermédiaire des opérateurs auxquels
ils prêtent leurs services.

4 « II. – Les opérateurs de ventes volontaires de meubles
aux enchères publiques mentionnés à l’article L. 321–4 ne
sont pas habilités à acheter ou à vendre directement ou
indirectement pour leur propre compte des biens meubles
proposés dans le cadre de leur activité, sinon dans le cas
prévu à l’article L. 321–12 et dans le cas où ils ont acquis,
après la vente aux enchères publiques, un bien qu’ils ont
adjugé afin de mettre un terme à un litige survenu entre le
vendeur et l’adjudicataire. Dans cette dernière hypothèse,
ils sont autorisés à revendre le bien, y compris aux
enchères publiques, à condition que la publicité
mentionne de façon claire et non équivoque qu’ils en
sont les propriétaires.

5 « Cette interdiction s’applique également à leurs
salariés ainsi qu’aux dirigeants et associés lorsqu’il s’agit
d’une personne morale. À titre exceptionnel, ces salariés,
dirigeants et associés ainsi que les opérateurs mentionnés
au I de l’article L. 321–4 exerçant à titre individuel
peuvent cependant vendre, dans le cadre d’enchères publi-
ques organisées par l’opérateur, des biens leur apparte-
nant, à condition qu’il en soit fait mention dans la
publicité de manière claire et non équivoque.

6 « III. – Lorsqu’un opérateur de ventes volontaires de
meubles aux enchères publiques mentionné à
l’article L. 321–4 procède, en dehors du cas prévu à
l’article L. 321–9 et après avoir dûment informé par
écrit le vendeur au préalable de sa possibilité de recourir
à une vente volontaire aux enchères publiques, à la vente
de gré à gré d’un bien en tant que mandataire de son
propriétaire, le mandat doit être établi par écrit et
comporter une estimation du bien. La cession de gré à
gré fait l’objet d’un procès–verbal. »

Article 8

1 L’article L. 321–6 du même code est ainsi modifié :

2 1° Les deux premiers alinéas sont remplacés par un
alinéa ainsi rédigé :

3 « Les opérateurs mentionnés à l’article L. 321–4
doivent justifier : » ;

4 2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

5 « Tous éléments relatifs à la nature des garanties
financières prévues aux 1° à 3° sont portés à la connais-
sance des destinataires de leurs services sous une forme
appropriée. »

Article 9

1 L’article L. 321–7 du même code est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 321–7. – Les opérateurs mentionnés à
l’article L. 321–4 donnent au Conseil des ventes volon-
taires de meubles aux enchères publiques toutes précisions
utiles sur les locaux où auront lieu de manière habituelle
les expositions de meubles offerts à la vente ainsi que les
opérations de ventes aux enchères publiques et sur les
infrastructures utilisées en cas de vente aux enchères par
voie électronique. Lorsque l’exposition ou la vente a lieu
dans un autre local, ou à distance par voie électronique, ils
en avisent préalablement le conseil.

3 « Ils communiquent également au Conseil des ventes
volontaires de meubles aux enchères publiques, à sa
demande, toutes précisions utiles relatives à leur organi-
sation, ainsi qu’à leurs moyens techniques et financiers. »

Article 10

1 I. – L’article L. 321–8 du code de commerce est
abrogé.

2 II (nouveau). – Au 2° de l’article L. 622–5 du code de
la sécurité sociale et à l’article 54 de la loi n° 2000–642 du
10 juillet 2010 portant réglementation des ventes volon-
taires de meubles aux enchères publiques, la référence :
« L. 321–8 » est remplacée par la référence : « L. 321–4 ».

Article 11

1 L’article L. 321–9 du code de commerce est ainsi
modifié :
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2 1° Au début du premier alinéa, les mots : « Les
personnes mentionnées à l’article L. 321–8 sont seules »
sont remplacés par les mots : « Seules les personnes
remplissant les conditions mentionnées aux 1°, 2° et 3°
du I de l’article L. 321–4 sont » ;

3 2° Les trois premières phrases du dernier alinéa sont
remplacées par deux phrases ainsi rédigées :

4 « Les biens déclarés non adjugés à l’issue des enchères
peuvent être vendus de gré à gré, à la demande du
propriétaire des biens ou de son représentant, par l’opéra-
teur de ventes volontaires ayant organisé la vente aux
enchères publiques. Sauf stipulation contraire convenue
par avenant au mandat postérieurement à cette vente,
cette transaction ne peut être faite à un prix inférieur à
la dernière enchère portée avant le retrait du bien de la
vente ou, en l’absence d’enchères, au montant de la mise à
prix. »

Article 12

1 L’article L. 321–10 du même code est ainsi modifié :

2 1° Au début, les mots : « Les sociétés de ventes volon-
taires de meubles aux enchères publiques » sont remplacés
par les mots : « Les opérateurs mentionnés à
l’article L. 321–4 » et le mot : « elles » est remplacé par
le mot : « ils » ;

3 2° Il est ajouté une phrase ainsi rédigée :

4 « Ils doivent tenir ce registre et ce répertoire sous une
forme électronique, dans des conditions définies par
décret. »

Article 12 bis

1 L’article L. 321–11 du même code est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

2 « Sous réserve des dispositions de l’article L. 442–4,
l’article L. 442–2 est applicable. »

Article 13

1 L’article L. 321–12 du même code est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 321–12. – Un opérateur de ventes volon-
taires de meubles aux enchères publiques mentionné à
l’article L. 321–4 peut garantir au vendeur un prix d’adju-
dication minimal du bien proposé à la vente. Si le bien a
été estimé, ce prix ne peut être fixé à un montant
supérieur à l’estimation la plus basse mentionnée à
l’article L. 321–11.

3 « Si le prix d’adjudication minimal garanti n’est pas
atteint lors de la vente aux enchères, l’opérateur est
autorisé à se déclarer adjudicataire du bien à ce prix. À
défaut, il verse au vendeur la différence entre le prix
d’adjudication minimal garanti et le prix d’adjudication
effectif.

4 « Il peut revendre le bien ainsi acquis y compris aux
enchères publiques. La publicité doit alors mentionner de
façon claire et non équivoque que l’opérateur est le
propriétaire du bien. »

Article 14
(Non modifié)

Au début de l’article L. 321–13 du même code, les mots :
« Une société de ventes volontaires de meubles aux enchères
publiques » sont remplacés par les mots : « Un opérateur de
ventes volontaires de meubles aux enchères publiques
mentionné à l’article L. 321–4 ».

Article 15
(Non modifié)

1 L’article L. 321–14 du même code est ainsi modifié :

2 1° À la première phrase du premier alinéa, les mots :
« Les sociétés de ventes volontaires de meubles aux
enchères publiques » sont remplacés par les mots : « Les
opérateurs de ventes volontaires de meubles aux enchères
publiques mentionnés à l’article L. 321–4 » et le mot :
« elles » est remplacé par le mot : « ils » ;

3 2° Au deuxième alinéa, les mots : « la société » sont
remplacés par les mots : « l’opérateur ayant organisé la
vente » ;

4 3° Au troisième alinéa, les mots : « d’un mois » sont
remplacés par les mots : « de trois mois ».

Article 16

1 L’article L. 321–15 du même code est ainsi modifié :

2 1° Le 1° du I est ainsi rédigé :

3 « 1° Si l’opérateur qui organise la vente n’a pas procédé
à la déclaration préalable prévue à l’article L. 321–4 ou fait
l’objet d’une interdiction temporaire ou définitive
d’exercer l’activité de ventes volontaires de meubles aux
enchères publiques ; »

4 2° Au 3° du I, la référence : « L. 321–8 » est remplacée
par la référence : « L. 321–4 » ;

5 3° Le III est abrogé ;

6 4° Il est ajouté un IV ainsi rédigé :

7 « IV. – Le Conseil des ventes volontaires de meubles
aux enchères publiques peut se constituer partie civile
dans le cadre des poursuites judiciaires intentées sur le
fondement du présent article. »

Article 17
(Non modifié)

L’article L. 321–16 du même code est abrogé.

Article 18

1 L’article L. 321–17 du même code est ainsi modifié :

2 1° Au début du premier alinéa, les mots : « Les sociétés
de ventes volontaires de meubles aux enchères publiques »
sont remplacés par les mots : « Les opérateurs de ventes
volontaires de meubles aux enchères publiques
mentionnés à l’article L. 321–4 » ;
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3 1° bis Au même premier alinéa, les mots : « procèdent
à » sont remplacés par les mots : « les assistent dans la
description, la présentation et » et, après les mots : « à
l’occasion », sont insérés les mots : « des prisées et » ;

4 2° Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi
rédigée :

5 « Mention de ce délai de prescription doit être rappelée
dans la publicité prévue à l’article L. 321–11. »

Amendement n° 1 présenté par M. Jean–Michel Clément,
M. Balligand et les membres du groupe socialiste, radical,
citoyen et divers gauche.

Rédiger ainsi les alinéas 4 et 5 :

« 2° Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

« Les actions en responsabilité civile engagées contre les
experts en œuvres d'art et objets de collection, qu’ils
exercent ou non leurs activités dans le cadre des ventes publi-
ques, se prescrivent par dix ans à compter du jour de la vente
ou, à défaut, du jour de la délivrance du certificat d'expertise.
Mention de ce délai de prescription doit être rappelée dans la
publicité prévue à l’article L. 321–11. ».

Article 19

1 L’article L. 321–18 du même code est ainsi modifié :

2 1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

3 « Il est institué une autorité de régulation dénommée
Conseil des ventes volontaires de meubles aux enchères
publiques. » ;

4 1° bis (nouveau) Au deuxième alinéa, après le mot :
« publiques », sont insérés les mots : « , établissement
d’utilité publique doté de la personnalité morale, » ;

5 2° Le 1° est ainsi rédigé :

6 « 1° D’enregistrer les déclarations des opérateurs de
ventes volontaires de meubles aux enchères publiques
mentionnés à l’article L. 321–4 ; »

7 3° Au 3°, les mots : « aux sociétés de ventes volontaires
de meubles aux enchères publiques, aux experts agréés »
sont remplacés par les mots : « aux opérateurs de ventes
volontaires de meubles aux enchères publi-
ques mentionnés à l’article L. 321–4 » ;

8 3° bis (nouveau) Aux 3° et 4°, les mots : « la Commu-
nauté » sont remplacés par les mots : « l’Union » ;

9 4° Au 5°, les mots : « les sociétés » sont remplacés par
les mots : « les opérateurs » ;

10 5° Le dernier alinéa est remplacé par quatre alinéas
ainsi rédigés :

11 « 6° (Supprimé)

12 « 7° D’identifier les bonnes pratiques et de promouvoir
la qualité des services, en lien avec les organisations profes-
sionnelles représentatives des opérateurs de ventes volon-
taires de meubles aux enchères publiques mentionnés à
l’article L. 321–4 et avec les organisations professionnelles
représentatives des experts ;

13 « 8° D’observer l’économie des enchères ;

14 « 9° (nouveau) D’élaborer, après avis des organisations
professionnelles représentatives des opérateurs de ventes
volontaires de meubles aux enchères publiques
mentionnés à l’article L. 321–4, un code de déontologie
soumis à l’approbation du garde des sceaux, ministre de la
justice.

15 « Les manquements au code de déontologie
mentionné au 9°, pratiqués de manière générale par les
opérateurs de ventes volontaires, font l’objet d’un avis du
conseil des ventes volontaires rappelant les exigences de ce
code. » ;

16 6° (nouveau) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

17 « Le Conseil des ventes volontaires de meubles aux
enchères publiques peut également formuler des proposi-
tions de modifications législatives et réglementaires au
sujet de l’activité des ventes aux enchères publiques. »

Amendement n° 22 présentéparM.Vanneste,M.Suguenot
et M. Tardy.

À l'alinéa 4, substituer aux mots :

« établissement d’utilité publique doté »,

les mots :

« autorité publique indépendante, dotée ».

Amendement n° 21 présentéparM.Vanneste,M.Suguenot
et M. Tardy.

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Le Conseil peut être consulté par les commissions parle-
mentaires sur toute question de son domaine de compé-
tences. ».

Amendement n° 26 présentéparM.Vanneste,M.Suguenot
et M. Tardy.

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Le Président du Conseil des ventes volontaires de meubles
aux enchères publiques présente chaque année au Président de
la République, au Président de l'Assemblée nationale et au
Président du Sénat un rapport qui rend compte de son activité
et sa gestion. Ce rapport est publié. ».

Article 20
(Non modifié)

À l’article L. 321–19 du même code, les mots : « et la
Chambre nationale des commissaires–priseurs judiciaires »
sont remplacés par les mots : « , la Chambre nationale des
commissaires–priseurs judiciaires et le Conseil national des
courtiers de marchandises assermentés ».

Article 21

1 L’article L. 321–20 du même code est ainsi modifié :

2 1° Au premier alinéa, après le mot : « notaires », sont
insérés les mots : « et le Conseil national des courtiers de
marchandises assermentés » ;

3 2° Au second alinéa, après le mot : « judiciaires », sont
insérés les mots : « ainsi que le Conseil national des
courtiers de marchandises assermentés » ;
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4 3° (nouveau) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

5 « Aux seules fins d’observation du marché des ventes
volontaires de meubles aux enchères publiques, le Conseil
des ventes volontaires de meubles aux enchères publiques
peut demander à la Chambre nationale des huissiers de
justice et au Conseil supérieur du notariat la communi-
cation du chiffre d’affaires hors taxes annuel réalisé par les
notaires et huissiers de justice dans leur activité accessoire
de ventes volontaires de meubles aux enchères publi-
ques. Ce chiffre d’affaires est établi à partir des données
recueillies par les chambres régionales d’huissiers de
justice et les chambres des notaires à l’occasion des inspec-
tions annuelles des offices. »

Article 22

1 L’article L. 321–21 du même code est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 321–21. – Le Conseil des ventes volontaires
de meubles aux enchères publiques comprend onze
membres nommés pour quatre ans à raison de :

3 « 1° Un membre du Conseil d’État, en activité ou
honoraire, nommé par le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur proposition du vice–président du Conseil
d’État ;

4 « 2° Deux conseillers de la Cour de cassation, en
activité ou honoraires, nommés par le garde des sceaux,
ministre de la justice, sur proposition du premier prési-
dent de la Cour de cassation ;

5 « 3° Un membre de la Cour des comptes, en activité
ou honoraire, nommé par le garde des sceaux, ministre de
la justice, sur proposition du premier président de la Cour
des comptes ;

6 « 4° Trois personnalités ayant cessé d’exercer depuis
moins de cinq ans ou exerçant l’activité d’opérateur de
ventes volontaires de meubles aux enchères publiques,
respectivement nommées par le garde des sceaux,
ministre de la justice, par le ministre chargé de la
culture et par le ministre chargé du commerce ;

7 « 5° Trois personnalités qualifiées en matière de ventes
volontaires de meubles aux enchères publiques, respecti-
vement nommées par le garde des sceaux, ministre de la
justice, par le ministre chargé de la culture et par le
ministre chargé du commerce ;

8 « 6° Un expert ayant l’expérience de l’estimation de
biens mis en vente aux enchères publiques, nommé par le
ministre chargé de la culture.

9 « Des suppléants sont désignés en nombre égal et dans
les mêmes formes.

10 « Le mandat des membres du conseil est renouvelable
une fois.

11 « Le président est nommé par le garde des sceaux,
ministre de la justice, parmi les personnes désignées aux
1°, 2° ou 3°.

12 « Un magistrat du parquet est désigné pour exercer les
fonctions de commissaire du Gouvernement auprès du
Conseil des ventes volontaires de meubles aux enchères
publiques.

13 « Il peut proposer une solution amiable aux différends
intéressant un opérateur de ventes volontaires de meubles
aux enchères publiques qui sont portés à sa connaissance.

14 « Le financement du conseil est assuré par le versement
de cotisations professionnelles acquittées par les opéra-
teurs de ventes volontaires de meubles aux enchères publi-
ques mentionnés à l’article L. 321–4 et assises sur le
montant des honoraires bruts perçus l’année précédente
à l’occasion des ventes organisées sur le territoire national.
Le montant de ces cotisations est fixé tous les trois ans par
arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, après avis
du Conseil des ventes volontaires de meubles aux
enchères publiques et des organisations professionnelles
représentatives des opérateurs mentionnés à
l’article L. 321–4.

15 « Le conseil désigne un commissaire aux comptes et un
commissaire aux comptes suppléant. Il est soumis au
contrôle de la Cour des comptes. »

Amendement n° 27 présentéparM.Vanneste,M.Suguenot
et M. Tardy.

I. – À l’alinéa 2, substituer au mot :

« onze »,

le mot :

« treize ».

II. – En conséquence, après l’alinéa 7, insérer l’alinéa
suivant :

« 5° bis deux personnalités qualifiées nommées respective-
ment par le président de l’Assemblée nationale et par le
président du Sénat ; ».

III. – En conséquence, après l’alinéa 8, insérer l’alinéa
suivant :

« Le mandat des membres nommés par le président de
l’Assemblée nationale et par le président du Sénat est exercé
à titre bénévole. ».

Amendement n° 19 présenté par le Gouvernement.

I – À l’alinéa 2, substituer au mot :

« quatre »,

le mot :

« cinq ».

II. – En conséquence, après le mot :

« conseil »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 10 :

« n’est pas renouvelable ».

Amendement n° 17 présenté par le Gouvernement.

À l’alinéa 6, supprimer les mots :

« ou exerçant ».

Amendement n° 25 présentéparM.Vanneste,M.Suguenot
et M. Tardy.

Rédiger ainsi l’alinéa suivant :

« Il ne peut être mis fin aux fonctions des membres et du
président avant l’expiration de leur mandat qu’en cas de
démission ou d‘empêchement, dans des conditions définies
par décret en Conseil d'État. Toutefois, tout membre qui,
sans justification, n’a pas assisté à trois séances consécutives
peut être déclaré démissionnaire d’office par le conseil statuant
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à la majorité des deux tiers de ses membres, après avoir été mis
en mesure de présenter des observations. Le président, ou,
s’agissant du président, un membre autre que celui-ci parmi
les membres mentionnés aux 1°, 2° ou 3° en informe l’autorité
de nomination. ».

Amendement n° 23 présentéparM.Vanneste,M.Suguenot
et M. Tardy.

À l’alinéa 11, après le mot :

« justice, »

insérer les mots :

« après avis de la commission compétente de chaque assem-
blée, ».

Article 23

1 L’article L. 321–22 du même code est ainsi modifié :

2 1° À la première phrase du premier alinéa, les mots :
« aux sociétés de ventes volontaires de meubles aux
enchères publiques, aux experts agréés » sont remplacés
par les mots : « aux opérateurs de ventes volontaires de
meubles aux enchères publiques mentionnés à
l’article L. 321–4 » ;

3 1° bis (nouveau) Le premier alinéa est complété par une
phrase ainsi rédigée :

4 « Toutefois, si l’opérateur est l’auteur de faits ayant
donné lieu à une condamnation pénale, l’action se prescrit
par deux ans à compter de la date à laquelle cette condam-
nation est devenue définitive. » ;

5 2° À la seconde phrase du deuxième alinéa, les mots :
« de la société, à l’expert » sont remplacés par les mots :
« de l’opérateur » ;

6 3° Les deux derniers alinéas sont remplacés par neuf
alinéas ainsi rédigés :

7 « Aucun membre du Conseil des ventes volontaires ne
peut :

8 « – participer à une délibération relative à une affaire
dans laquelle il a un intérêt direct ou indirect, dans
laquelle il a déjà pris parti ou s’il représente ou a repré-
senté l’intéressé ;

9 « – participer à une délibération relative à un
organisme au sein duquel il a, au cours des trois années
précédant la délibération, détenu un intérêt direct ou
indirect, exercé des fonctions ou détenu un mandat.

10 « – participer à une délibération relative à la situation
individuelle d’un opérateur de ventes volontaires de
meubles aux enchères publiques concurrent.

11 « Tout membre du conseil doit informer le président
des intérêts directs ou indirects qu’il détient ou vient à
détenir, des fonctions qu’il exerce ou vient à exercer et de
tout mandat qu’il détient ou vient à détenir au sein d’une
personne morale. Ces informations, ainsi que celles
concernant le président, sont tenues à la disposition des
membres du conseil.

12 « Les sanctions applicables aux opérateurs de ventes
volontaires de meubles aux enchères publiques sont,
compte tenu de la gravité des faits reprochés : l’avertisse-
ment, le blâme, l’interdiction d’exercer tout ou partie de
l’activité de ventes volontaires de meubles aux enchères
publiques ou de diriger des ventes à titre temporaire pour
une durée qui ne peut excéder trois ans, l’interdiction
définitive d’exercer l’activité de ventes volontaires de
meubles aux enchères publiques ou l’interdiction défini-
tive de diriger des ventes.

13 « En cas d’urgence et à titre conservatoire, le président
du conseil peut prononcer la suspension provisoire de
l’exercice de tout ou partie de l’activité de ventes volon-
taires de meubles aux enchères publiques d’un opérateur
ou d’une personne habilitée à diriger les ventes.

14 « Cette mesure peut être ordonnée pour une durée qui
ne peut excéder un mois, sauf prolongation décidée par le
conseil pour une durée qui ne peut excéder trois mois. Le
président en informe sans délai le conseil.

15 « La suspension ne peut être prononcée sans que les
griefs aient été communiqués à l’intéressé, qu’il ait été mis
à même de prendre connaissance du dossier et qu’il ait été
entendu ou dûment appelé par le président du conseil.

16 « Le conseil peut publier ses décisions dans les
journaux ou supports qu’il détermine, sauf si cette publi-
cation risque de causer un préjudice disproportionné aux
parties en cause. Les frais de publication sont à la charge
des personnes sanctionnées. »

Amendement n° 18 présenté par le Gouvernement.

Supprimer l’alinéa 10.

Article 23 bis

1 I (nouveau). – À l’intitulé de la section 2 du chapitre
Ier du titre II du livre III du code de commerce, les mots :
« la Communauté » sont remplacés par les mots :
« l’Union ».

2 II. – L’article L. 321–26 du même code est ainsi
rédigé :

3 « Art. L. 321–26. – Pour pouvoir exercer l’activité de
ventes volontaires de meubles aux enchères publiques à
titre temporaire et occasionnel, le ressortissant d’un État
membre de l’Union européenne ou d’un autre État partie
à l’accord sur l’Espace économique européen doit justifier
dans la déclaration mentionnée à l’article L. 321–24 qu’il
est légalement établi dans l’un de ces États, qu’il n’encourt
aucune interdiction même temporaire d’exercer et qu’il
détient les qualifications professionnelles requises le cas
échéant dans l’État membre d’origine.

4 « Toutefois, lorsque cette activité ou la formation y
conduisant n’est pas réglementée dans son État d’établis-
sement, le prestataire doit justifier y avoir exercé cette
activité pendant au moins deux ans au cours des dix
dernières années qui précèdent la prestation. S’il s’agit
d’une personne morale, elle doit justifier dans la déclara-
tion qu’elle comprend parmi ses dirigeants, ses associés ou
ses salariés une personne remplissant ces conditions. »
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Article 24
(Suppression maintenue)

Article 25
(Suppression maintenue)

Article 25 bis
(Non modifié)

À l’article L. 321–27 du même code, les mots : « le présent
chapitre » sont remplacés par les références : « les articles
L. 321–1 à L. 321–3 et L. 321–5 à L. 321–17 ».

Article 26

1 L’article L. 321–28 du même code est ainsi modifié :

2 1°A (nouveau) À la première phrase du premier alinéa,
les mots : « la Communauté » sont remplacés par les
mots : « l’Union » ;

3 1° À la seconde phrase du premier alinéa, les mots :
« de l’exercice de l’activité et du retrait de l’agrément »
sont remplacés par les mots : « ou définitive de l’exercice
de l’activité » ;

4 2° À la fin du second alinéa, les mots : « l’État
d’origine » sont remplacés par les mots : « l’État d’établis-
sement ».

Article 27
(Non modifié)

1 I. – L’intitulé de la section 3 du chapitre Ier du titre II
du livre III du même code est ainsi rédigé : « Des experts
intervenant dans les ventes volontaires de meubles aux
enchères publiques ».

2 II. – L’article L. 321–29 du même code est ainsi
rédigé :

3 « Art. L. 321–29. – Les opérateurs de ventes volon-
taires de meubles aux enchères publiques mentionnés à
l’article L. 321–4, les huissiers de justice et les notaires
peuvent, sous leur seule responsabilité, s’assurer du
concours d’experts, quelle qu’en soit l’appellation, pour
les assister dans la description, la présentation et l’estima-
tion des biens mis en vente.

4 « Le public est informé de l’intervention d’experts dans
l’organisation de la vente. »

Article 28
(Non modifié)

1 L’article L. 321–30 du même code est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 321–30. – Tout expert intervenant à titre
onéreux à l’occasion d’une vente de meubles aux enchères
publiques est tenu de contracter une assurance garantis-
sant sa responsabilité professionnelle.

3 « Il est solidairement responsable avec l’organisateur de
la vente pour ce qui relève de son activité.

4 « Tous éléments relatifs à la nature de la garantie
prévue au premier alinéa sont portés à la connaissance
du public. »

Article 29

1 L’article L. 321–31 du même code est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 321–31. – L’organisateur de la vente veille au
respect par l’expert dont il s’assure le concours des obliga-
tions et interdictions respectivement prévues au premier
alinéa de l’article L. 321–30 et à l’article L. 321–32. Il en
informe le public. »

Article 30
(Non modifié)

1 L’article L. 321–32 du même code est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 321–32. – L’expert mentionné à
l’article L. 321–29 ne peut décrire, présenter, estimer ni
mettre en vente un bien lui appartenant, ni se porter
acquéreur directement ou indirectement pour son
propre compte d’un bien dans les ventes aux enchères
publiques auxquelles il apporte son concours.

3 « À titre exceptionnel, l’expert peut cependant vendre,
par l’intermédiaire d’un opérateur mentionné à
l’article L. 321–4, un bien lui appartenant à condition
qu’il en soit fait mention dans la publicité de manière
claire et non équivoque. »

Article 31
(Supprimé)

Article 32
(Non modifié)

Les articles L. 321–34 à L. 321–35–1 du même code sont
abrogés.

Article 33
(Suppression maintenue)

Article 34
(Suppression maintenue)

Article 34 bis

1 L’article L. 321–36 du même code est ainsi modifié :

2 1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

3 « Les ventes aux enchères publiques de meubles appar-
tenant à l’État ainsi que toutes les ventes de biens meubles
effectuées en la forme domaniale continuent d’être faites
selon les modalités prévues à l’article L. 3211–17 du code
général de la propriété des personnes publiques. Toute-
fois, par dérogation aux dispositions du même
article L. 3211–17, ces ventes peuvent être faites avec
publicité et concurrence, pour le compte de l’État, par
les opérateurs de ventes volontaires de meubles aux
enchères publiques mentionnés aux articles L. 321–4 et
L. 321–24 du présent code, dans les conditions prévues
par le présent chapitre. » ;
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4 2° À la seconde phrase du second alinéa, les mots :
« sociétés de ventes volontaires de meubles aux enchères
publiques » sont remplacés par les mots : « opérateurs de
ventes volontaires de meubles aux enchères publiques
mentionnés aux articles L. 321–4 et L. 321–24 ».

Article 35

1 L’article L. 321–37 du même code est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 321–37. – À l’exception des contestations
relatives aux ventes volontaires aux enchères publiques de
marchandises en gros, qui sont portées devant les tribu-
naux de commerce, les tribunaux civils sont seuls compé-
tents pour connaître des actions en justice relatives aux
activités de vente dans lesquelles est partie un opérateur de
ventes volontaires de meubles aux enchères publiques
mentionné à l’article L. 321–4. Toute clause contraire
est réputée non écrite. Néanmoins, si l’opérateur est
une personne morale, les associés peuvent convenir,
dans les statuts, de soumettre à des arbitres les contesta-
tions qui surviendraient entre eux ou entre opérateurs de
ventes volontaires à raison de leur activité. »

Article 36

1 L’article L. 321–38 du même code est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 321–38. – Un décret en Conseil d’État fixe
les conditions d’application du présent chapitre. Il définit :

3 « 1° Les qualifications professionnelles requises pour
diriger une vente ;

4 « 2° Les conditions de reconnaissance des titres,
diplômes et habilitations équivalents et les modalités de
la déclaration préalable prévue à l’article L. 321–4, ainsi
que la liste des pièces à y joindre ;

5 « 3° Le régime du cautionnement prévu à
l’article L. 321–6 et les modalités selon lesquelles la
nature des garanties financières est portée à la connais-
sance des destinataires des services ;

6 « 4° Les conditions d’information du Conseil des
ventes volontaires de meubles aux enchères publiques
lorsque l’exposition ou la vente n’a pas lieu dans les
locaux mentionnés à la première phrase du premier
alinéa de l’article L. 321–7 ;

7 « 5° Les mentions devant figurer sur la publicité prévue
à l’article L. 321–11 ;

8 « 6° Les modalités de communication des documents
relatifs au respect des obligations mentionnées au 5° de
l’article L. 321–18 en matière de lutte contre le blanchi-
ment de capitaux et le financement du terrorisme ;

9 « 7° Les modalités d’organisation et de fonctionne-
ment du Conseil des ventes volontaires de meubles aux
enchères publiques. »

Article 36 bis
(Supprimé)

TITRE II
(Suppression maintenue de la division et de l’intitulé)

Article 37
(Suppression maintenue)

Article 38
(Suppression maintenue)

Article 39
(Suppression maintenue)

Article 40
(Suppression maintenue)

Article 41

1 I. – L’article L. 322–3 du même code est ainsi
modifié :

2 1° Au premier alinéa, les mots : « prévus par
l’article L. 320–2 » sont remplacés par les mots : « dont
l’appréciation est soumise au tribunal de commerce » ;

3 2° Le troisième alinéa est ainsi rédigé :

4 « Il décide qui, des courtiers de marchandises asser-
mentés, des commissaires–priseurs judiciaires ou des
autres officiers publics, est chargé de la réception des
enchères. »

5 II. – L’article L. 322–4 du même code est ainsi
rédigé :

6 « Art. L. 322–4. – Les ventes aux enchères publiques
de marchandises en gros faites en application de la loi ou
ordonnées par décision de justice sont confiées à un
courtier de marchandises assermenté. »

7 III. – (Non modifié) L’article L. 322–5 du même code
est ainsi modifié :

8 1° Au premier alinéa, les références : « L. 320–1,
L. 320–2 et » sont supprimées et les mots : « l’officier
public » sont remplacés par les mots : « le courtier de
marchandises assermenté ou l’officier public » ;

9 2° Le second alinéa est supprimé.

10 IV. – (Non modifié) À l’article L. 322–6 du même
code, les mots : « ou officiers publics » sont remplacés par
les mots : « , les courtiers de marchandises assermentés ou
les officiers publics » et les mots : « prévus par
l’article L. 320–2 » sont remplacés par les mots : « dont
l’appréciation est soumise au tribunal de commerce ».

11 V. – Au premier alinéa de l’article L. 322–7 du même
code, les mots : « de courtiers de commerce » sont
remplacés par les mots : « de courtiers de marchandises
assermentés » et les mots : « ci–dessus, selon les droits qui
leur sont respectivement attribués par les lois et règle-
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ments » sont remplacés par les mots : « prévues à
l’article L. 322–4, conformément aux dispositions
légales et réglementaires régissant leurs interventions ».

12 VI. – L’article L. 322–8 du même code est ainsi
rédigé :

13 « Art. L. 322–8. – Les ventes volontaires aux enchères
publiques, en gros, d’armes, de munitions et de leurs
éléments essentiels ne peuvent avoir lieu que sur autori-
sation préalable du tribunal de commerce. »

14 VII. – (Non modifié) L’article L. 322–9 du même
code est ainsi rédigé :

15 « Art. L. 322–9. – Les courtiers de marchandises
assermentés sont soumis aux dispositions prescrites par
les articles 871 et 873 du code général des impôts. »

16 VIII. – (Non modifié) À la première phrase de
l’article L. 322–10 du même code, les mots : « ministre
chargé de l’agriculture, du commerce ou des travaux
publics » sont remplacés par les mots : « ministre chargé
du commerce ».

17 IX. – (Non modifié) Les articles L. 322–12 et L. 322–
13 du même code sont abrogés.

18 X. – L’article L. 322–15 du même code est ainsi
rédigé :

19 « Art. L. 322–15. – Les ventes judiciaires de marchan-
dises en gros autorisées en vertu de l’article L. 322–14,
ainsi que toutes celles qui sont autorisées ou ordonnées
par la justice consulaire dans les divers cas prévus par le
présent code sont faites par des courtiers de marchandises
assermentés.

20 « Néanmoins, il appartient toujours au tribunal, ou au
juge qui autorise ou ordonne la vente, de désigner, pour y
procéder, un commissaire–priseur judiciaire, un huissier
de justice ou un notaire. Dans ce cas, l’officier public, quel
qu’il soit, est soumis aux dispositions qui régissent les
courtiers de marchandises assermentés, relativement aux
formes, aux tarifs et à la responsabilité. »

21 XI. – (Non modifié) Le deuxième alinéa de
l’article L. 521–3 du même code est ainsi rédigé :

22 « Les ventes autres que celles dont les prestataires de
services d’investissement sont chargés sont faites par les
courtiers de marchandises assermentés. Toutefois, sur la
requête des parties, le président du tribunal de commerce
peut désigner pour y procéder un commissaire–priseur
judiciaire, un huissier de justice ou un notaire. »

23 XII. – (Non modifié) À la première phrase de
l’article L. 524–10 du même code, après le mot : « minis-
tériel », sont insérés les mots : « ou un courtier de
marchandises assermenté ».

24 XIII. – (Non modifié) Au premier alinéa de
l’article L. 524–11 du même code, après le mot :
« public », sont insérés les mots : « ou le courtier de
marchandises assermenté ».

25 XIV. – À la deuxième phrase de l’article L. 525–14 du
même code, après le mot : « public », sont insérés les
mots : « ou le courtier de marchandises assermenté ».

26 XIV bis (nouveau). – À la première phrase du premier
alinéa de l’article L. 622–6–1 du même code, après le
mot : « public », sont insérés les mots : « ou d’un
courtier de marchandises assermenté ».

27 XV. – (Non modifié) Au dernier alinéa du I de
l’article L. 663–1 du même code, après les mots : « des
officiers publics », sont insérés les mots : « ou des courtiers
de marchandises assermentés ».

TITRE III

DISPOSITIONS MODIFIANT LA LOI n° 2000–642 DU
10 JUILLET 2000 PORTANT RÉGLEMENTATION DES

VENTES VOLONTAIRES DE MEUBLES AUX
ENCHÈRES PUBLIQUES

Article 42

1 L’article 29 de la loi n° 2000–642 du 10 juillet 2000
portant réglementation des ventes volontaires de meubles
aux enchères publiques est ainsi modifié :

2 1° Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

3 « Les commissaires–priseurs judiciaires peuvent exercer
des activités de ventes volontaires de meubles aux
enchères publiques et procéder à la vente de gré à gré
de biens meubles en qualité de mandataire du propriétaire
des biens, au sein de sociétés régies par le livre II du code
de commerce. Ces sociétés sont soumises aux dispositions
du chapitre Ier du titre II du livre III du même code. Elles
peuvent se livrer à des activités de transport de meubles de
presse, d’édition et de diffusion de catalogues pour les
besoins des ventes volontaires qu’elles sont chargées
d’organiser. » ;

4 2° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :

5 « Les articles L. 752–1, L. 752–2 et L. 752–15 du
même code ne sont pas applicables aux locaux utilisés
par les sociétés mentionnées au troisième alinéa.

6 « Quiconque a fait usage, sans remplir les conditions
exigées pour le porter, d’un titre tendant à créer, dans
l’esprit du public, une confusion avec le titre et la profes-
sion réglementés par la présente loi est puni des peines
encourues pour le délit d’usurpation de titre prévu à
l’article 433–17 du code pénal. »

Article 43
(Non modifié)

Le chapitre VI et les articles 48 à 51, 53 et 55 de la même
loi sont abrogés.

Article 44
(Non modifié)

1 L’article 56 de la même loi est ainsi modifié :

2 1° À la deuxième phrase, les mots : « est nommé » sont
remplacés par les mots : « peut être nommé » et, après les
mots : « autres commissaires–priseurs », sont insérés les
mots : « pouvant également être nommés » ;
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3 2° À la première phrase, les mots : « commissaire–
priseur » sont remplacés par les mots : « commissaire–
priseur judiciaire » et, à la deuxième phrase, par deux
fois, et à la dernière phrase, les mots : « commissaires–
priseurs » sont remplacés par les mots : « commissaires–
priseurs judiciaires ».

TITRE IV

RÉFORME DU STATUT DES COURTIERS DE
MARCHANDISES ASSERMENTÉS

Article 45

1 I. – (Non modifié) Avant l’article L. 131–1 du code de
commerce, il est inséré une section 1 intitulée : « Des
courtiers en général ».

2 II. – Après l’article L. 131–1 du même code, il est
rétabli un article L. 131–2 ainsi rédigé :

3 « Art. L. 131–2. – Le courtage de marchandises peut
être effectué par tout commerçant. »

4 III. – (Non modifié) À la seconde phrase de
l’article L. 131–11 du même code, les mots : « , dressée
conformément aux dispositions réglementaires » sont
remplacés par les mots : « mentionnée à l’article L. 131–
12 ».

5 IV. – Après le même article L. 131–11, il est inséré
une section 2 ainsi rédigée :

6 « Section 2

7 « Des courtiers de marchandises assermentés

8 « Sous–section 1

9 « Conditions d’assermentation

10 « Art. L. 131–12. – La liste des courtiers de marchan-
dises assermentés est établie par chaque cour d’appel sur
réquisition du procureur général. Elle fait apparaître, pour
chacun d’eux, la date de son inscription ainsi que sa ou ses
spécialisations professionnelles telles qu’elles ont été
sanctionnées par l’examen d’aptitude prévu au 5° de
l’article L. 131–13.

11 « La cour d’appel peut procéder à de nouvelles inscrip-
tions ou à des modifications de la liste chaque fois qu’elle
en est requise.

12 « Art. L. 131–13. – Nul ne peut être inscrit sur la liste
des courtiers de marchandises assermentés d’une cour
d’appel s’il ne remplit les conditions suivantes :

13 « 1° Être Français ou ressortissant d’un État membre
de l’Union européenne ou d’un autre État partie à
l’accord sur l’Espace économique européen ;

14 « 2° N’avoir pas été frappé de faillite personnelle ou
d’une autre sanction en application du titre V du livre VI
du présent code ou des dispositions antérieurement appli-
cables et n’avoir pas été l’auteur de faits contraires à
l’honneur ou à la probité ayant donné lieu à condamna-
tion pénale ou de faits ayant donné lieu à une sanction

disciplinaire ou administrative de destitution, radiation,
révocation, de retrait d’agrément ou d’autorisation dans la
profession exercée antérieurement ;

15 « 3° Être inscrit au registre du commerce et des sociétés
à titre personnel ;

16 « 4° Être habilité à diriger des ventes volontaires de
meubles aux enchères publiques et avoir exercé son
activité pendant deux ans au moins dans la spécialité
professionnelle pour laquelle l’inscription est demandée ;

17 « 5° Avoir subi avec succès depuis moins de trois ans
l’examen d’aptitude dans une ou plusieurs spécialités
professionnelles pour lesquelles l’inscription est
demandée ;

18 « 6° Avoir sa résidence dans le ressort de la cour
d’appel.

19 « Art. L. 131–14. – En vue de l’inscription d’une
personne morale sur la liste des courtiers de marchandises
assermentés d’une cour d’appel, il doit être justifié :

20 « 1° Que ses dirigeants n’ont pas fait l’objet d’une
condamnation pénale définitive pour des faits contraires à
l’honneur, à la probité ou aux bonnes mœurs ou de faits
de même nature ayant donné lieu à une sanction disci-
plinaire ou administrative de destitution, radiation,
révocation, de retrait d’agrément ou d’autorisation dans
la profession qu’ils exerçaient antérieurement ;

21 « 2° Que la personne morale exerce une activité de
courtage de marchandises depuis au moins deux ans dans
la spécialité professionnelle pour laquelle l’inscription est
demandée ;

22 « 3° Que les activités auxquelles se livre la personne
morale ne sont pas incompatibles avec les fonctions de
courtier de marchandises assermenté ;

23 « 4° Qu’elle compte parmi ses dirigeants, associés ou
salariés au moins une personne remplissant les conditions
prévues aux 1°, 2°, 4° et 5° de l’article L. 131–13 ;

24 « 5° Qu’elle a son siège social, une succursale ou un
établissement en rapport avec sa spécialité dans le ressort
de la cour d’appel.

25 « Art. L. 131–15. – Le courtier de marchandises asser-
menté doit justifier :

26 « 1° De l’existence dans un établissement de crédit
d’un compte destiné exclusivement à recevoir les fonds
détenus pour le compte d’autrui ;

27 « 2° D’une assurance couvrant sa responsabilité profes-
sionnelle ;

28 « 3° D’une assurance ou d’un cautionnement garan-
tissant la représentation des fonds mentionnés au 1°.

29 « Art. L. 131–16. – Tout changement survenant dans
la situation des courtiers ayant sollicité ou obtenu leur
inscription sur une liste, en ce qui concerne les conditions
prévues à l’article L. 131–15, doit être porté sans délai à la
connaissance du procureur général.
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30 « Art. L. 131–17. – Nul ne peut être inscrit en qualité
de courtier de marchandises assermenté sur plusieurs listes
de cours d’appel.

31 « Art. L. 131–18. – Les personnes inscrites sur les
listes de courtiers assermentés mentionnées à
l’article L. 131–12 peuvent faire état, dans les activités
réservées à ces courtiers, de leur qualité sous la dénomi-
nation “courtier de marchandises assermenté près la cour
d’appel de ” suivie de la ou des spécialités profession-
nelles sous lesquelles elles sont inscrites.

32 « Les courtiers de marchandises assermentés admis à
l’honorariat peuvent continuer à utiliser leur titre à la
condition de le faire suivre par le terme “honoraire”.

33 « Art. L. 131–19. – Toute personne, autre que celles
mentionnées à l’article L. 131–18, qui a fait usage de l’une
des dénominations mentionnées à cet article est punie des
peines prévues à l’article 433–17 du code pénal.

34 « Est puni des mêmes peines celui qui a fait usage
d’une dénomination tendant à créer une confusion dans
l’esprit du public avec les dénominations mentionnées à
l’article L. 131–18.

35 « Art. L. 131–20. – En dehors de sa fonction de
courtier de marchandises assermenté, celui–ci peut
exercer soit à titre personnel, soit dans le cadre d’une
société sa profession habituelle, notamment la commis-
sion, le courtage, l’agence commerciale et la consignation
de marchandises. Dans l’exercice de ces activités, il doit
clairement faire apparaître qu’il n’agit pas en qualité de
courtier assermenté.

36 « Art. L. 131–21. – Lors de son inscription sur la liste
dressée par la cour d’appel, le courtier de marchandises
prête serment devant cette cour de remplir avec honneur
et probité les devoirs de sa fonction.

37 « Art. L. 131–22. – Un courtier assermenté peut être
radié de la liste dressée par la cour d’appel soit après une
démission volontaire, soit par mesure disciplinaire.

38 « Son inscription devient caduque s’il cesse d’exercer à
titre personnel le courtage des marchandises faisant l’objet
de la spécialité professionnelle pour laquelle il est inscrit
ou si, spécialisé dans une branche d’activité pour laquelle
l’exigence du renouvellement de l’examen technologique a
été reconnue nécessaire, il n’a pas subi avec succès ce
nouvel examen à l’expiration de la période fixée.

39 « Il peut, pour des raisons importantes appréciées par
la cour d’appel après avis du procureur général, demander
sa mise en congé temporaire. Il en est fait mention sur la
liste si cette mise en congé s’applique à une période égale
ou supérieure à six mois.

40 « Sous–section 2

41 « Fonctions des courtiers de marchandises assermentés

42 « Art. L. 131–23. – Si, dans le ressort de la cour
d’appel, il n’existe pas de courtier assermenté spécialisé
dans une catégorie de marchandises donnée ou si ce
courtier se récuse, le tribunal peut désigner un courtier
de la spécialité considérée assermenté auprès d’une autre

cour d’appel ou un courtier de marchandises assermenté
exerçant dans son ressort une autre spécialité profession-
nelle.

43 « Hors les cas de désignation par le tribunal, le courtier
de marchandises assermenté est compétent, sur l’ensemble
du territoire national, dans la branche d’activité corres-
pondant à sa spécialité professionnelle telle qu’elle figure
sur les listes prévues à l’article L. 131–12.

44 « Art. L. 131–24. – Le cours des marchandises cotées
à la bourse de commerce est constaté par les courtiers de
marchandises assermentés de la spécialité professionnelle
correspondante exerçant sur cette place.

45 « Dans le cas où ces courtiers ne représenteraient pas
suffisamment toutes les spécialités professionnelles et
opérations commerciales qui se pratiquent sur cette
place, la chambre de commerce et d’industrie, après avis
du Conseil national des courtiers de marchandises asser-
mentés, peut décider, chaque année, qu’un certain
nombre de courtiers non assermentés et de négociants
de la place concourront avec les courtiers de marchandises
assermentés, et sous la responsabilité de ceux–ci, à la
constatation du cours des marchandises.

46 « Les courtiers de marchandises assermentés sont égale-
ment compétents pour effectuer la constatation des cours
des denrées et produits issus de l’agriculture et de la pêche
faisant l’objet de ventes aux enchères en gros dans les lieux
affectés à leur expédition ou à leur vente en gros.

47 « Art. L. 131–25. – Les courtiers de marchandises
assermentés délivrent des certificats de cours des marchan-
dises lorsque ceux–ci ont été constatés dans les conditions
prévues à l’article L. 131–24.

48 « Dans le cas contraire, ils établissent des attestations
de prix indiquant, sous leur responsabilité, le prix pratiqué
pour une marchandise à la date et aux lieux déterminés.

49 « Art. L. 131–26. – Les courtiers de marchandises
assermentés procèdent aux reventes et rachats de
marchandises en cas d’inexécution d’un contrat ou
marché.

50 « Art. L. 131–27. – L’estimation, à défaut d’expert
désigné par accord entre les parties, et la vente aux
enchères publiques de marchandises déposées dans un
magasin général en application de l’article L. 522–31
doivent être effectuées par les soins des courtiers de
marchandises assermentés.

51 « Art. L. 131–28. – Les courtiers de marchandises
assermentés sont compétents, sauf désignation par le
tribunal d’un commissaire–priseur judiciaire ou d’un
autre officier public, pour procéder aux ventes publiques
suivantes :

52 « 1° Ventes de marchandises en gros autorisées ou
ordonnées par la justice consulaire dans les conditions
prévues aux articles L. 322–14 et suivants ;

53 « 2° Ventes des marchandises du débiteur en cas de
liquidation judiciaire dans les conditions prévues aux
articles L. 642–19 et suivants ;

54 « 3° Ventes sur réalisation de gage dans les conditions
prévues à l’article L. 521–3.
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55 « Art. L. 131–29. – Les courtiers de marchandises
assermentés peuvent être désignés pour procéder aux
ventes publiques suivantes :

56 « 1° Ventes aux enchères de marchandises en gros
ayant fait l’objet d’une saisie administrative ou judiciaire ;

57 « 2° Ventes aux enchères de marchandises au détail
ordonnées par décision de justice ;

58 « 3° Ventes de marchandises en application de
l’article L. 342–11 du code rural et de la pêche maritime ;

59 « 4° Ventes aux enchères dans les lieux affectés à
l’expédition ou à la vente en gros des denrées et
produits provenant de l’agriculture et de la pêche.

60 « Art. L. 131–30. – À peine de radiation définitive de
la liste de la cour d’appel, le courtier de marchandises
assermenté chargé de procéder à une vente publique ou
qui a été requis pour l’estimation de marchandises
déposées dans un magasin général ne peut se rendre
acquéreur pour son compte des marchandises dont la
vente ou l’estimation lui a été confiée.

61 « Art. L. 131–31. – Les droits de courtage pour les
ventes publiques ainsi que le montant des vacations dues
au courtier de marchandises assermenté pour l’estimation
des marchandises déposées dans un magasin général sont
fixés dans les conditions prévues par arrêté du ministre
chargé du commerce.

62 « Toutefois, en cas de ventes aux enchères publiques
judiciaires ou forcées, la rémunération des courtiers de
marchandises assermentés est fixée par application du tarif
des commissaires–priseurs judiciaires.

63 « Sous–section 3

64 « La discipline des courtiers de marchandises assermentés

65 « Art. L. 131–32. – Tout manquement aux lois et
règlements relatifs à sa profession ou à ses fonctions de
courtier assermenté et tout manquement à la probité ou à
l’honneur, même se rapportant à des faits étrangers aux
missions qui lui ont été confiées, expose le courtier de
marchandises assermenté qui en serait l’auteur à des
poursuites disciplinaires.

66 « La caducité de l’inscription ou la radiation du
courtier de marchandises assermenté ne fait pas obstacle
aux poursuites si les faits qui lui sont reprochés ont été
commis pendant l’exercice de ses fonctions.

67 « Les peines disciplinaires sont :

68 « 1° L’avertissement ;

69 « 2° La radiation temporaire pour une durée maximale
de trois ans ;

70 « 3° La radiation avec privation définitive du droit
d’être inscrit sur une des listes prévues à l’article L. 131–
12 ou le retrait de l’honorariat.

71 « Les poursuites sont exercées par le procureur de la
République devant le tribunal de grande instance dans le
ressort duquel le courtier assermenté exerce son activité.

L’action disciplinaire se prescrit par dix ans. Les décisions
en matière disciplinaire sont motivées. Elles sont suscepti-
bles d’un recours devant la cour d’appel.

72 « Sous–section 4

73 « Le conseil national des courtiers de marchandises
assermentés

74 « Art. L. 131–33. – Les courtiers de marchandises
assermentés sont représentés par un Conseil national
des courtiers de marchandises assermentés.

75 « Art. L. 131–34. – Le Conseil national, établissement
d’utilité publique doté de la personnalité morale, est
chargé :

76 « 1° D’examiner, sur le plan national, les questions
relatives à l’exercice de la fonction de courtier de marchan-
dises assermenté et de donner, le cas échéant, aux
pouvoirs publics son avis sur ces questions ;

77 « 2° De donner son avis aux cours d’appel sur les
candidatures aux fonctions de courtier de marchandises
assermenté ;

78 « 3° De tenir à jour, sur le plan national, la liste des
courtiers inscrits auprès des cours d’appel en les regrou-
pant éventuellement par spécialités ;

79 « 4° D’organiser les examens d’aptitude ;

80 « 5° De prévenir et concilier tous différends entre
courtiers de marchandises assermentés ainsi que de
recevoir les réclamations faites contre les courtiers et de
les communiquer, le cas échéant, au procureur de la
République territorialement compétent.

81 « Sous–section 5

82 « Conditions d’application(Division et intitulé
nouveaux)

83 « Art. L. 131–35. – Un décret en Conseil d’État fixe
les conditions d’application de la présente section,
notamment les modalités d’inscription sur les listes de
courtiers de marchandises assermentés, ainsi que celles
relatives à la prestation de serment, à l’honorariat, à la
procédure disciplinaire, à l’organisation et au
fonctionnement du Conseil national des courtiers de
marchandises assermentés. »

Amendement n° 2 présentéparM. Jean–MichelClément et
les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers
gauche.

Supprimer les alinéas 19 à 24.

Amendement n° 3 présentéparM. Jean–MichelClément et
les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers
gauche.

À la fin de l’alinéa 31, supprimer les mots :

« suivie de la ou des spécialités professionnelles sous
lesquelles elles sont inscrites ».

Amendement n° 4 présentéparM. Jean–MichelClément et
les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers
gauche.

Après la première occurrence du mot :
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« assermenté »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 42 :

« ou si ce courtier se récuse, le tribunal peut désigner un
autre courtier assermenté auprès d’une autre cour ou un autre
courtier de marchandises assermenté exerçant dans son
ressort. ».

Amendement n° 5 présentéparM. Jean–MichelClément et
les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers
gauche.

Après le mot :

« national »,

supprimer la fin de l’alinéa 43.

Amendement n° 8 présentéparM. Jean–MichelClément et
les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers
gauche.

Après l’alinéa 43, insérer l’alinéa suivant :

« Art. L. 131–23–1. – En dehors de sa fonction de courtier
de marchandises assermenté, celui–ci ne peut exercer, soit à
titre personnel, soit dans le cadre d’une société, sa profession
habituelle, notamment la commission de courtage, l’agence
commercial et la consignation de marchandises. Dans l’exer-
cice de ces activités, il doit clairement faire apparaître qu’il
n’agit pas en qualité de courtier assermenté. ».

Amendement n° 7 présentéparM. Jean–MichelClément et
les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers
gauche.

Après l’alinéa 43, insérer l’alinéa suivant :

« Art. L. 131–23–1. – À défaut d’experts désignés par
accord entre les parties, les courtiers assermentés sont requis
pour l’estimation des marchandises déposées dans un magasin
général. Ils peuvent être appelés à procéder à des expertises
judiciaires ou amiables de marchandises en gros. ».

Amendement n° 6 présentéparM. Jean–MichelClément et
les membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers
gauche.

Après l’alinéa 48, insérer l’alinéa suivant :

« Dans les cas visés aux deux alinéas précédent, les courtiers
de marchandises assermentés agissent en qualité d’officiers
publics. ».

Amendement n° 10 présenté par M. Huyghe et
Mme Rosso–Debord.

Supprimer l’alinéa 57.

Article 46

1 I. – Les courtiers de marchandises assermentés
inscrits, à la date d’entrée en vigueur de la présente loi,
sur les listes des cours d’appel dressées en application de la
réglementation applicable avant cette date sont réputés
remplir la condition de qualification requise par le 3° de
l’article L. 321–4 du code de commerce pour diriger les
ventes volontaires de meubles aux enchères publiques.

2 II. – Les courtiers de marchandises assermentés
inscrits, à la date d’entrée en vigueur de la présente loi,
sur les listes des cours d’appel dressées en application de la
réglementation applicable avant cette date, qui poursui-
vent une activité de vente volontaire de meubles aux
enchères publiques, disposent d’un délai de six mois à

compter de la promulgation de la présente loi pour se
mettre en conformité avec l’ensemble des dispositions du
chapitre Ier du titre II du livre III du même code.

3 III. – Les courtiers de marchandises assermentés
inscrits sur les listes des cours d’appel à la date d’entrée
en vigueur de la présente loi remplissent la condition de
qualification professionnelle prévue au 4° de
l’article L. 131–13 du même code. Ils restent en fonctions
sous réserve de justifier auprès de la cour d’appel sur la
liste de laquelle ils sont inscrits des garanties financières
prévues par l’article L. 131–15 du même code dans un
délai de six mois à compter de cette date.

4 III bis (nouveau). – Le 4° de l’article L. 131–13 du
même code entre en vigueur le premier jour du premier
mois de la quatrième année suivant la publication de la
présente loi. Durant cette période, le candidat à l’inscrip-
tion sur la liste des courtiers de marchandises assermentés
d’une cour d’appel doit justifier avoir, depuis moins de
deux ans avant sa demande, soit accompli un stage de
quatre ans auprès d’un courtier assermenté, dont deux ans
au moins dans la spécialité professionnelle dans laquelle
l’inscription est demandée, soit exercé pendant trois ans la
profession de courtier de marchandises, dont deux ans au
moins dans cette même spécialité, à titre personnel ou en
qualité de président du conseil d’administration ou de
membre du directoire d’une société anonyme, de gérant
d’une société commerciale, d’associé d’une société en nom
collectif, de directeur ou de fondé de pouvoir d’une
entreprise pratiquant le courtage.

5 IV. – L’ensemble des biens, droits et obligations de
l’assemblée permanente des présidents de chambres syndi-
cales de courtiers de marchandises assermentés et des
compagnies de courtiers de marchandises assermentés
sont transférés au Conseil national des courtiers de
marchandises assermentés, sans pouvoir donner lieu à
aucune perception de droits, impôts ou taxes de
quelque nature que ce soit. Les compagnies de courtiers
de marchandises assermentés sont dissoutes dans un délai
de six mois à compter de l’entrée en vigueur de la présente
loi.

6 Les modalités d’application du présent IV sont fixées
par décret en Conseil d’État.

7 V. – (Non modifié) La radiation définitive ainsi que les
peines disciplinaires prononcées au jour de l’entrée en
vigueur de la présente loi à l’encontre d’un courtier de
marchandises assermenté continuent à produire leurs
effets.

8 Les pouvoirs disciplinaires des chambres syndicales de
courtiers de marchandises assermentés supprimées par la
présente loi sont prorogés à l’effet de statuer sur les
instances disciplinaires en cours au jour de l’entrée en
vigueur de la présente loi.

9 Les tribunaux de grande instance sont compétents
pour connaître de l’ensemble des procédures engagées à
compter de la date d’entrée en vigueur de la présente loi,
quelle que soit la date des faits poursuivis. Seules peuvent
être prononcées les sanctions encourues à la date des faits.

10 Les cours d’appel et la Cour de cassation demeurent
saisies des procédures disciplinaires pendantes devant
elles.

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 25 JANVIER 2011 17



Avant l'article 47

Amendement n° 14 présenté parM. Jean–MichelClément,
M. Balligand et les membres du groupe socialiste, radical,
citoyen et divers gauche.

Avant l'article 47, insérer l'article suivant :

Après l’article L. 112–11 du code de la consommation, il est
inséré un article L. 112–12 ainsi rédigé :

« Art. L. 112–12. – Les vendeurs habituels d'œuvres d'art
ou d'objets de collection ou leurs mandataires, ainsi que les
officiers publics ou ministériels et les personnes habilitées
procédant à une vente publique aux enchères sont tenus de
porter à la connaissance de l’acquéreur les dispositions légis-
latives et réglementaires relatives à la répression des fraudes en
matière de transactions d'œuvres d'art et d'objets de collec-
tion. Les mandataires sont tenus de porter ces mêmes dispo-
sitions à la connaissance de leurs mandants.

« Lorsque, dans le cas d’une vente, les vendeurs, leurs
mandataires, les officiers publics ou ministériels ou les
personnes habilitées procédant à une vente publique aux
enchères ou, dans le cas d’un mandat de vente, le mandataire,
ne peuvent apporter la preuve qu’ils ont porté les dispositions
en cause à la connaissance d’un acquéreur ou, le cas échéant,
d’un mandant, celui–ci peut, pendant un délai d'un an à
compter de la conclusion de la vente ou le cas échéant, du
mandat de vente, en demander la nullité. »

Amendement n° 15 présenté parM. Jean–MichelClément,
M. Balligand et les membres du groupe socialiste, radical,
citoyen et divers gauche.

Avant l'article 47, insérer l'article suivant :

Après l’article L. 112–11 du code de la consommation, il est
inséré un article L. 112–12 ainsi rédigé :

« Art. L. 112–12. – Les vendeurs habituels d'œuvres d'art
ou d'objets de collection ou leurs mandataires, ainsi que les
officiers publics ou ministériels et les personnes habilitées
procédant à une vente publique aux enchères sont tenus
d’afficher les dispositions législatives et réglementaires relatives
à la répression des fraudes en matière de transactions d'œuvres
d'art et d'objets de collection. »

Amendement n° 9 rectifié présenté par M. Jean–Michel
Clément, M. Balligand et les membres du groupe socialiste,
radical, citoyen et divers gauche.

Avant l'article 47, insérer l'article suivant :

Les vendeurs habituels ou occasionnels d'oeuvres d'art ou
d'objets de collection ou leurs mandataires, ainsi que les
officiers publics ou ministériels et les personnes habilitées
procédant à une vente publique aux enchères doivent
délivrer à l’acquéreur une facture, quittance, bordereau de
vente ou extrait du procès–verbal de la vente publique conte-
nant les spécifications qu'ils auront avancées quant à la nature,
la composition, l'origine et l'ancienneté de la chose vendue.

La dénomination d'une oeuvre ou d'un objet, lorsqu'elle est
uniquement et immédiatement suivie de la référence à une
période historique, un siècle ou une époque, garantit l'ache-
teur que cette oeuvre ou objet a été effectivement produit au
cours de la période de référence

Lorsqu'une ou plusieurs parties de l'oeuvre ou objet sont de
fabrication postérieure, l'acquéreur doit en être informé.

À moins qu'elle ne soit accompagnée d'une réserve expresse
sur l'authenticité, l'indication qu'une oeuvre ou un objet
porte la signature ou l'estampille d'un artiste entraîne la
garantie que l'artiste mentionné en est effectivement l'auteur.

Le même effet s'attache à l'emploi du terme « par » ou « de »
suivie de la désignation de l'auteur.

Il en va de même lorsque le nom de l'artiste est immédia-
tement suivi de la désignation ou du titre de l'œuvre.

L'emploi du terme « attribué à » suivi d'un nom d'artiste
garantit que l'œuvre ou l'objet a été exécuté pendant la
période de production de l'artiste mentionné et que des
présomptions sérieuses désignent celui–ci comme l'auteur
vraisemblable.

L'emploi des termes « atelier de » suivis d'un nom d'artiste
garantit que l'œuvre a été exécutée dans l'atelier du maître cité
ou sous sa direction.

La mention d'un atelier est obligatoirement suivie d'une
indication d'époque dans le cas d'un atelier familial ayant
conservé le même nom sur plusieurs générations.

L'emploi des termes « école de » suivis d'un nom d'artiste
entraîne la garantie que l'auteur de l'oeuvre a été l'élève du
maître cité, a notoirement subi son influence ou bénéficié de
sa technique. Ces termes ne peuvent s'appliquer qu'à une
œuvre exécutée du vivant de l'artiste ou dans un délai
inférieur à cinquante ans après sa mort.

Lorsqu'il se réfère à un lieu précis, l'emploi du terme « école
de » garantit que l'œuvre a été exécutée pendant la durée
d'existence du mouvement artistique désigné, dont l'époque
doit être précisée et par un artiste ayant participé à ce mouve-
ment.

Les expressions « dans le goût de », « style », « manière de »,
« genre de », « d'après », « façon de », ne confèrent aucune
garantie particulière d'identité d'artiste, de date de l'œuvre, ou
d'école.

Tout fac–similé, surmoulage, copie ou autre reproduction
d'une œuvre d'art ou d'un objet de collection doit être désigné
comme tel.

Tout fac–similé, surmoulage, copie ou autre reproduction
d'une œuvre d'art originale au sens de l'article 71 de l'annexe
III du code général des impôts, exécuté postérieurement à la
date d'entrée en vigueur de la présente loi, doit porter de
manière visible et indélébile la mention « Reproduction ».

Les dispositions du présent article font l’objet d’un affichage
à l’entrée des lieux de ventes volontaires de meubles aux
enchères publiques.

Quiconque aura contrevenu aux dispositions du présent
article sera passible des amendes prévues pour les contraven-
tions de la cinquième classe.

TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 47

1 L’article 3 de l’ordonnance du 26 juin 1816 qui
établit, en exécution de la loi du 28 avril 1816, des
commissaires–priseurs judiciaires dans les villes chefs–
lieux d’arrondissement, ou qui sont le siège d’un
tribunal de grande instance, et dans celles qui, n’ayant
ni sous–préfecture ni tribunal, renferment une population
de cinq mille âmes et au–dessus est ainsi rédigé :

2 « Art. 3. – Sous réserve des dispositions de l’article 5,
les commissaires–priseurs judiciaires exercent leurs
fonctions sur l’ensemble du territoire national, à l’exclu-
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sion des départements du Bas–Rhin, du Haut–Rhin, de la
Moselle et de Mayotte, ainsi que de la collectivité de
Saint–Pierre–et–Miquelon.

3 « Toutefois, ils ne peuvent procéder à titre habituel
aux prisées et aux ventes de meubles aux enchères publi-
ques en dehors du ressort du tribunal de grande instance
du siège de leur office et, le cas échéant, d’un bureau
annexe attaché à l’office.

4 « Les autres officiers publics ou ministériels habilités
par leur statut à effectuer des prisées et des ventes
judiciaires de meubles corporels aux enchères publiques
peuvent y procéder dans leur ressort d’instrumentation, à
l’exception des communes où est établi un office de
commissaire–priseur judiciaire. »

Article 47 bis (nouveau)

Après la seconde occurrence du mot : « autrui », la fin du
deuxième alinéa de l’article 1er de l’ordonnance n° 45–2593
du 2 novembre 1945 relative au statut des commissaires–
priseurs judiciaires est ainsi rédigée : « , sous réserve des
dispositions de l’article 29 de la loi n° 2000–642 du
10 juillet 2000 portant réglementation des ventes volontaires
de meubles aux enchères publiques. »

Article 47 ter (nouveau)

1 L’article 3 de la même ordonnance est ainsi rétabli :

2 « Art. 3. – Le commissaire–priseur judiciaire peut
exercer sa profession en qualité de salarié d’une
personne physique ou morale titulaire d’un office de
commissaire–priseur judiciaire.

3 « Une personne physique titulaire d’un office de
commissaire–priseur judiciaire ne peut pas employer
plus d’un commissaire–priseur judiciaire salarié. Une
personne morale titulaire d’un office de commissaire–
priseur judiciaire ne peut pas employer un nombre de
commissaires–priseurs salariés supérieur à celui des
commissaires–priseurs judiciaires associés y exerçant la
profession. »

Article 48
(Non modifié)

1 I. – À la fin de l’article 871 du code général des
impôts, les mots : « des sociétés de ventes volontaires de
meubles aux enchères publiques agréées » sont remplacés
par les mots : « des courtiers de marchandises assermentés
ou des opérateurs de ventes volontaires de meubles aux
enchères publiques déclarés ».

2 II. – Au deuxième alinéa de l’article 873 du même
code, après le mot : « public », sont insérés les mots : « , le
courtier de marchandises assermenté ».

3 III. – À l’article 876 du même code, après le mot :
« courtiers », sont insérés les mots : « de marchandises
assermentés ».

Article 49

1 I. – L’article L. 123–1 du code du patrimoine est ainsi
modifié :

2 1° Au deuxième alinéa, les mots : « la société habilitée »
sont remplacés par les mots : « l’opérateur mentionné aux
articles L. 321–4 et L. 321–24 du code de commerce
habilité » ;

3 2° Aux première et dernière phrases du troisième
alinéa, les mots : « la société habilitée » sont remplacés
par les mots : « l’opérateur habilité mentionné aux mêmes
articles L. 321–4 et L. 321–24 » et, à la deuxième phrase
du même alinéa, les mots : « la société » sont remplacés
par les mots : « l’opérateur ».

4 II. – L’article L. 212–31 du même code est ainsi
modifié :

5 1° À la première phrase du premier alinéa, les mots :
« toute société habilitée » sont remplacés par les mots :
« tout opérateur mentionné aux articles L. 321–4 et
L. 321–24 du code de commerce habilité » ;

6 2° Au dernier alinéa, les mots : « La société habilitée »
sont remplacés par les mots : « L’opérateur habilité
mentionné aux mêmes articles L. 321–4 et L. 321–24 ».

7 III. – À la première phrase du dernier alinéa de
l’article L. 212–32 du même code, les mots : « la société
habilitée » sont remplacés par les mots : « l’opérateur
mentionné aux articles L. 321–4 et L. 321–24 du code
de commerce habilité ».

Article 50

1 I. – (Non modifié) L’article L. 342–11 du code rural et
de la pêche maritime est ainsi modifié :

2 1° À la première phrase du troisième alinéa, après le
mot : « ministériel », sont insérés les mots : « ou un
courtier de marchandises assermenté » ;

3 2° Au quatrième alinéa, après le mot : « public », sont
insérés les mots : « ou le courtier de marchandises asser-
menté ».

4 II. – (Non modifié) Après le mot : « concours », la fin
du 2° de l’article 313–6 du code pénal est ainsi rédigée :
« de l’officier ministériel ou du courtier de marchandises
assermenté compétent ou d’un opérateur de ventes volon-
taires de meubles aux enchères publiques déclaré. »

5 III. – (Non modifié) Au 14° de l’article L. 561–2 du
code monétaire et financier, le mot : « sociétés » est
remplacé par le mot : « opérateurs ».

6 IV. – Au 12° du I de l’article L. 561–36 du même
code, le mot : « sociétés » est remplacé par le mot :
« opérateurs » et les mots : « conseil de » sont remplacés
par les mots : « conseil des ».

TITRE VI

APPLICATIONOUTRE–MER ET ENTRÉE EN VIGUEUR

Article 51

1 I. – Le 3° de l’article L. 920–1 du code de commerce
est ainsi rédigé :
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2 « 3° Le livre III ; ».

3 II. – Après l’article L. 920–1 du même code, il est
inséré un article L. 920–1–1 ainsi rédigé :

4 « Art. L. 920–1–1. – Les notaires et les huissiers de
justice organisant et réalisant des ventes volontaires de
meubles aux enchères publiques à Mayotte sont réputés
remplir les conditions de formation définies au deuxième
alinéa de l’article L. 321–2. »

5 III (nouveau). – Les articles L. 913–1, L. 923–2 et
L. 953–3 du même code sont ainsi modifiés :

6 1° Au début du premier alinéa, les mots : « Le second
alinéa de » sont supprimés ;

7 2° Au second alinéa, le mot : « Ils » est remplacé par les
mots : « Les courtiers de marchandises assermentés ».

Article 52

1 La présente loi entre en vigueur le premier jour du
deuxième mois suivant sa publication.

2 La nomination des membres du Conseil des ventes
volontaires de meubles aux enchères publiques intervient
au plus tard un mois après l’entrée en vigueur de la
présente loi. Les membres du Conseil des ventes volon-
taires de meubles aux enchères publiques nommés avant
la publication de la présente loi exercent leurs fonctions
jusqu’à la nomination des membres de ce conseil dans sa
nouvelle composition.

3 Les opérateurs de ventes volontaires de meubles aux
enchères publiques mentionnés à l’article L. 321–4 du
code de commerce disposent d’un délai de deux ans à
compter de la publication de la présente loi pour se
conformer aux dispositions de la dernière phrase de
l’article L. 321–10 du même code.
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ANALYSE DES SCRUTINS

104e séance

SCRUTIN n° 691

Sur l'ensemble du projet de loi relatif à la garde à vue.

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . .552
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . .352
Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .177

Pour l'adoption . . . . . . . . . . . . . 320
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32

L'Assemblée nationale a adopté.

Groupe de l'Union pour un mouvement populaire (314) :

Pour : 292 MM. Élie Aboud, Manuel Aeschlimann, Yves
Albarello, Alfred Almont, Mme Nicole Ameline, M. Jean–
Paul Anciaux, Mme Edwige Antier, M. Jean Auclair,
Mme Martine Aurillac, MM. Pierre–Christophe Baguet,
Patrick Balkany, Jean Bardet, Mmes Brigitte Barèges, Sylvia
Bassot, MM. Patrick Beaudouin, Jacques Alain Bénisti, Éric
Berdoati, Jean–Louis Bernard, Jean–Yves Besselat, Jérôme
Bignon, Jean–Marie Binetruy, Claude Birraux, Etienne
Blanc, Emile Blessig, Roland Blum, Philippe Boennec,
Marcel Bonnot, Jean–Louis Borloo, Gilles Bourdouleix,
Bruno Bourg–Broc, Mme Chantal Bourragué, MM. Loïc
Bouvard, Michel Bouvard, Mmes Valérie Boyer, Françoise
Branget, MM. Xavier Breton, Philippe Briand, Bernard
Brochand, Mme Chantal Brunel, MM. Michel Buillard,
Yves Bur, Dominique Bussereau, Dominique Caillaud,
Patrice Calméjane, François Calvet, Bernard Carayon,
Olivier Carré, Gilles Carrez, Mme Joëlle Ceccaldi–
Raynaud, MM. Yves Censi, Jérôme Chartier, Gérard
Cherpion, Jean–François Chossy, Jean-Louis Christ, Dino
Cinieri, Eric Ciotti, Pascal Clément, Philippe Cochet,
Georges Colombier, Mme Geneviève Colot, MM. Jean–
François Copé, François Cornut-Gentille, Louis Cosyns,
Edouard Courtial, Alain Cousin, Jean–Yves Cousin, Jean-
Michel Couve, Mme Marie–Christine Dalloz, MM. Olivier
Dassault, Marc-Philippe Daubresse, Bernard Debré, Jean–
Pierre Decool, Bernard Deflesselles, Richard Dell'Agnola,
Mme Sophie Delong, MM. Yves Deniaud, Bernard
Depierre, Vincent Descoeur, Patrick Devedjian, Nicolas
Dhuicq, Eric Diard, Michel Diefenbacher, Jacques
Domergue, Jean–Pierre Door, Dominique Dord, Olivier
Dosne, David Douillet, Mmes Marianne Dubois, Cécile
Dumoulin, MM. Jean–Pierre Dupont, Paul Durieu,
Christian Estrosi, Gilles d' Ettore, Mme Jacqueline
Farreyrol, MM. Daniel Fasquelle, Yannick Favennec, Jean–
Michel Ferrand, Alain Ferry, Daniel Fidelin, André Flajolet,
Jean–Claude Flory, Nicolas Forissier, Mme Marie–Louise
Fort, MM. Jean–Michel Fourgous, Marc Francina, Pierre
Frogier, Yves Fromion, Sauveur Gandolfi–Scheit, Jean–Paul
Garraud, Claude Gatignol, Gérard Gaudron, Jean-Jacques
Gaultier, Hervé Gaymard, Guy Geoffroy, Bernard Gérard,
Alain Gest, Franck Gilard, Georges Ginesta, Jean–Pierre

Giran, Louis Giscard d'Estaing, Claude Goasguen,
François–Michel Gonnot, Didier Gonzales, Jean–Pierre
Gorges, Philippe Gosselin, Philippe Goujon, François
Goulard, Michel Grall, Jean–Pierre Grand, Mme Claude
Greff, M. Jean Grenet, Mme Anne Grommerch,
MM. François Grosdidier, Jacques Grosperrin, Mme Arlette
Grosskost, M. Serge Grouard, Mmes Pascale Gruny,
Françoise Guégot, MM. Jean–Jacques Guillet, Christophe
Guilloteau, Gérard Hamel, Michel Havard, Michel
Heinrich, Laurent Hénart, Michel Herbillon, Antoine
Herth, Mme Françoise Hostalier, MM. Philippe Houillon,
Guénhaël Huet, Sébastien Huyghe, Mme Jacqueline Irles,
MM. Christian Jacob, Denis Jacquat, Paul Jeanneteau,
Mme Maryse Joissains–Masini, MM. Marc Joulaud, Didier
Julia, Christian Kert, Patrick Labaune, Mme Fabienne
Labrette-Ménager, MM. Marc Laffineur, Jacques Lamblin,
Mme Marguerite Lamour, MM. Jean-François Lamour, Pierre
Lang, Mme Laure de La Raudière, MM. Pierre Lasbordes,
Charles de La Verpillière, Thierry Lazaro, Robert Lecou,
Jean–Marc Lefranc, Guy Lefrand, Marc Le Fur, Jacques Le
Guen, Michel Lejeune, Dominique Le Mèner, Jacques Le
Nay, Jean–Claude Lenoir, Jean–Louis Léonard, Jean
Leonetti, Pierre Lequiller, Céleste Lett, Mme Geneviève
Levy, MM. François Loos, Gérard Lorgeoux,
Mme Gabrielle Louis–Carabin, MM. Lionnel Luca, Daniel
Mach, GuyMalherbe, RichardMallié, Jean–FrançoisMancel,
Alain Marc, Jean–Pierre Marcon, Mme Christine Marin,
M. Hervé Mariton, Mme Muriel Marland–Militello,
MM. Alain Marleix, Philippe–Armand Martin,
Mme Henriette Martinez, MM. Patrice Martin–Lalande,
Alain Marty, Jean–Claude Mathis, Jean–Philippe Maurer,
Pierre Méhaignerie, Christian Ménard, Gérard Menuel,
Damien Meslot, Philippe Meunier, Jean–Claude Mignon,
Pierre Morange, Pierre Morel-A-L'Huissier, Philippe
Morenvillier, Jean–Marie Morisset, Georges Mothron,
Etienne Mourrut, Alain Moyne–Bressand, Jacques Myard,
Jean–Marc Nesme, Jean–Pierre Nicolas, Yves Nicolin, Hervé
Novelli, Mme Françoise de Panafieu, MM. Bertrand Pancher,
Yanick Paternotte, Mme Béatrice Pavy, MM. Jacques
Pélissard, Dominique Perben, Bernard Perrut, Etienne
Pinte, Michel Piron, Henri Plagnol, Serge Poignant, Axel
Poniatowski, Mme Josette Pons, M. Daniel Poulou,
Mme Sophie Primas, MM. Christophe Priou, Didier
Quentin, Michel Raison, Eric Raoult, Frédéric Reiss, Jean–
Luc Reitzer, Jacques Remiller, Bernard Reynès, Franck
Reynier, Arnaud Richard, Franck Riester, Arnaud Robinet,
Camille de Rocca Serra, Mme Marie-Josée Roig, M. Jean–
Marie Rolland, Mme Valérie Rosso–Debord, MM. Jean-
Marc Roubaud, Max Roustan, Martial Saddier, Francis
Saint–Léger, Mme Françoise de Salvador, MM. Bruno
Sandras, François Scellier, André Schneider, Jean–Pierre
Schosteck, Jean–Marie Sermier, Fernand Siré, Jean–Pierre
Soisson, Daniel Spagnou, Eric Straumann, Mme Michèle
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Tabarot, MM. Lionel Tardy, Jean–Charles Taugourdeau,
Guy Teissier, Michel Terrot, Jean–Claude Thomas,
Mme Marie–Hélène Thoraval, MM. Dominique Tian, Jean
Tiberi, Alfred Trassy-Paillogues, Jean Ueberschlag, Yves
Vandewalle, Christian Vanneste, Mmes Isabelle Vasseur,
Catherine Vautrin, MM. Patrice Verchère, René–Paul
Victoria, Philippe Vitel, Gérard Voisin, Michel Voisin,
Jean–Luc Warsmann, Eric Woerth, André Wojciechowski,
Gaël Yanno, Mme Marie–Jo Zimmermann et M. Michel
Zumkeller.

Contre : 3 MM. Jean–Claude Bouchet, René Couanau et Franck
Marlin.

Abstention : 7 MM. Marc Bernier, Claude Bodin,
Mme Françoise Briand, MM. Rémi Delatte, Jacques
Kossowski, Mme Bérengère Poletti et M. Alain Suguenot.

Non–votant(s) : 1 M. Bernard Accoyer (président de l'Assemblée
nationale).

Groupe socialiste, Radical, Citoyen et divers gauche (204) :

Contre : 8 Mmes Marie–Noelle Battistel, Marie–Odile Bouillé,
MM. Alain Cacheux, Michel Destot, Julien Dray,
Mme Laurence Dumont, MM. Hervé Feron et Daniel
Goldberg.

Abstention : 184 Mmes Patricia Adam, Sylvie Andrieux,
MM. Jean–Marc Ayrault, Jean-Paul Bacquet, Dominique
Baert, Jean–Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude
Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille,
Mme Chantal Berthelot, M. Jean-Louis Bianco,
Mme Gisèle Biémouret, MM. Serge Blisko, Patrick Bloche,
Daniel Boisserie, Maxime Bono, Jean–Michel Boucheron,
Christophe Bouillon, Mme Monique Boulestin, M. Pierre
Bourguignon, Mme Danielle Bousquet, MM. François
Brottes, Jérôme Cahuzac, Jean–Christophe Cambadélis,
Thierry Carcenac, Christophe Caresche, Mme Martine
Carrillon–Couvreur, MM. Laurent Cathala, Bernard
Cazeneuve, Guy Chambefort, Jean–Paul Chanteguet,
Gérard Charasse, Alain Claeys, Jean–Michel Clément,
Mme Marie–Françoise Clergeau, MM. Gilles Cocquempot,
Pierre Cohen, Mmes Catherine Coutelle, Pascale Crozon,
Claude Darciaux, Michèle Delaunay, MM. Guy Delcourt,
François Deluga, Bernard Derosier, René Dosière, Tony
Dreyfus, Jean–Pierre Dufau, William Dumas, Jean-Paul
Dupré, Mme Odette Duriez, M. Olivier Dussopt,
Mme Corinne Erhel, MM. Laurent Fabius, Albert Facon,
Mmes Martine Faure, Aurélie Filippetti, Geneviève Fioraso,
M. Pierre Forgues, Mme Valérie Fourneyron, MM. Michel
Françaix, Jean–Claude Fruteau, Jean–Louis Gagnaire,
Mme Geneviève Gaillard, MM. Guillaume Garot, Jean
Gaubert, Mme Catherine Génisson, MM. Paul Giacobbi,
Jean–Patrick Gille, Mme Annick Girardin, MM. Joël
Giraud, Jean Glavany, Gaëtan Gorce, Mme Pascale Got,
MM. Marc Goua, Jean Grellier, Mme Elisabeth Guigou,
M. David Habib, Mmes Danièle Hoffman–Rispal, Sandrine
Hurel, M. Christian Hutin, Mme Monique Iborra, M. Jean–
Louis Idiart, Mme Françoise Imbert, MM. Michel Issindou,
Eric Jalton, Serge Janquin, Henri Jibrayel, Régis Juanico,
Armand Jung, Mme Marietta Karamanli, M. Jean–Pierre
Kucheida, Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme Lambert,
François Lamy, Jack Lang, Mme Colette Langlade,
MM. Jean Launay, Jean–Yves Le Bouillonnec,
Mme Marylise Lebranchu, MM. Patrick Lebreton, Gilbert
Le Bris, Jean–Yves Le Déaut, Michel Lefait, Jean–Marie Le
Guen, Mme Annick Le Loch, M. Patrick Lemasle,
Mmes Catherine Lemorton, Annick Lepetit, MM. Bruno
Le Roux, Jean-Claude Leroy, Bernard Lesterlin, Serge
Letchimy, Michel Liebgott, Mme Martine Lignières–

Cassou, MM. Apeleto Albert Likuvalu, François Loncle,
Victorin Lurel, Jean Mallot, Louis–Joseph Manscour,
Mmes Jacqueline Maquet, Jeanny Marc, Marie–Lou Marcel,
MM. Jean–René Marsac, Philippe Martin, Mmes Martine
Martinel, Frédérique Massat, MM. Gilbert Mathon, Didier
Mathus, Mme Sandrine Mazetier, MM. Michel Ménard,
Kléber Mesquida, Jean Michel, Arnaud Montebourg, Pierre
Moscovici, Philippe Nauche, Henri Nayrou, Alain Néri,
Mmes Marie–Renée Oget, Françoise Olivier–Coupeau,
Dominique Orliac, MM. Michel Pajon, Christian Paul,
Mme George Pau–Langevin, MM. Germinal Peiro, Jean–
Luc Perat, Jean–Claude Perez, Mmes Marie–Françoise
Pérol–Dumont, Sylvia Pinel, Martine Pinville,
MM. Philippe Plisson, François Pupponi, Mme Catherine
Quéré, MM. Jean–Jack Queyranne, Dominique
Raimbourg, Simon Renucci, Mmes Marie–Line Reynaud,
Chantal Robin–Rodrigo, MM. Alain Rodet, Marcel
Rogemont, René Rouquet, Alain Rousset, Patrick Roy,
Michel Sainte–Marie, Michel Sapin, Mme Odile Saugues,
M. Christophe Sirugue, Mme Christiane Taubira, M. Pascal
Terrasse, Mme Marisol Touraine, MM. Jean–Louis
Touraine, Philippe Tourtelier, Jean Jacques Urvoas, Daniel
Vaillant, Jacques Valax, André Vallini, Manuel Valls, Michel
Vauzelle, Michel Vergnier, André Vézinhet, Alain Vidalies,
Jean–Michel Villaumé, Jean–Claude Viollet et Philippe
Vuilque.

Groupe Gauche démocrate et républicaine (26) :

Contre : 20 Mme Marie–Hélène Amiable, M. François Asensi,
Mme Martine Billard, MM. Alain Bocquet, Patrick
Braouezec, Jean–Pierre Brard, Mme Marie–George Buffet,
MM. Jean–Jacques Candelier, André Chassaigne, Jacques
Desallangre, Marc Dolez, Mme Jacqueline Fraysse,
MM. André Gerin, Pierre Gosnat, Maxime Gremetz, Jean–
Paul Lecoq, Roland Muzeau, Daniel Paul, Jean-Claude
Sandrier et Michel Vaxès.

Abstention : 6 Mme Huguette Bello, MM. Yves Cochet, Noël
Mamère, Alfred Marie–Jeanne, Mme Anny Poursinoff et
M. François de Rugy.

Groupe Nouveau Centre (25) :

Pour : 25 MM. Jean–Pierre Abelin, Thierry Benoit, Christian
Blanc, Pascal Brindeau, Hervé de Charette, Charles de
Courson, Stéphane Demilly, Jean Dionis du Séjour,
Raymond Durand, Philippe Folliot, Francis Hillmeyer,
Michel Hunault, Olivier Jardé, Yvan Lachaud, Jean–
Christophe Lagarde, Claude Leteurtre, Hervé Morin,
Nicolas Perruchot, Jean–Luc Préel, François Rochebloine,
Rudy Salles, André Santini, François Sauvadet, Francis
Vercamer et Philippe Vigier.

Députés n'appartenant à aucun groupe (8) :

Pour : 3 MM. François Bayrou, Jean Lassalle et François–Xavier
Villain.

Contre : 1 M. Nicolas Dupont–Aignan.

Abstention : 3 Mme Véronique Besse, MM. Daniel Garrigue et
Dominique Souchet.

MISES AU POINT AU SUJET DU PRÉSENT
SCRUTIN (N°691)

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4, du Règlement de
l'Assemblée nationale)

Mme Marie–Noelle Battistel, Mme Marie–Odile Bouillé,
M. Alain Cacheux, M. Daniel Goldberg qui étaient présents
au moment du scrutin ou qui avaient délégué leur droit de vote
ont fait savoir qu'ils avaient voulu "s'abstenir volontairement".
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